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Les dépenses du gouvernement du
Canada au chapitre des collectivités
sécuritaires et sécurisées
Vingt et un ministères, organismes et sociétés
d’État qui reçoivent des crédits ont consacré
8,0 milliards de dollars à des collectivités
sécuritaires et sécurisées en 2006-2007, au
moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs
activités de programme respectifs. En
2006-2007, 73 p. 100 des dépenses ont été
consacrées à la Gendarmerie royale du Canada
(GRC), à Service correctionnel Canada (SCC) et
à la Société canadienne d’hypothèques et
de logement (SCHL). La GRC a consacré
900 millions de dollars, soit près de la moitié de
ses dépenses totales (2,1 milliards de dollars)
à la prestation de services de maintien de l’ordre
de qualité, à la prévention du crime, à
l’éducation, à l’application des lois à l’échelle
nationale et aux enquêtes. SCC a pour sa
part dépensé 1,9 milliard de dollars,
essentiellement pour la prévention du crime et
la victimisation des contrevenants en offrant des
programmes et des services de réhabilitation
pour réduire la récidive, directement mais aussi

par l’intermédiaire de partenariats et d’accords
officiels avec les collectivités locales, et en
améliorant l’échange d’information avec les
partenaires du système de justice pénale.

Tendance Indicateur Aperçu

Aucune Sécurité � Le taux de criminalité du Canada, d’après les incidents 
tendance rapportés à la police, a connu son niveau le plus bas en plus 
� de 25 ans, en 2006. Le taux de criminalité a chuté de 

3 p. 100 en 2006, essentiellement sous l’effet de la baisse 
des crimes non violents comme les entrées par effraction, 
les vols et les contrefaçons. Le taux de criminalité national a 
baissé d’environ 30 p. 100 depuis le sommet atteint en 1991. 
Toutefois, entre 2005 et 2006, d’autres crimes graves comme 
les tentatives de meurtre, les voies de fait et les vols qualifiés 
ont augmenté.

En hausse Logement � En 1996, 16,7 p. 100 des ménages des régions 
$ métropolitaines de recensement du Canada et 15,6 p. 100 

de l’ensemble des ménages du Canada avaient un « besoin 
impérieux en matière de logement ». En 2001, cette 
proportion a chuté pour s’établir à 14,7 p. 100 dans les 
régions métropolitaines de recensement et à 13,7 p. 100 
pour l’ensemble des ménages du Canada*.

* En 2005, après vérification des travaux de recherche en cours, la SCHL a procédé à une deuxième diffusion des prévisions
concernant les besoins impérieux en matière de logement pour 1996 et 2001.

GRC – Gendarmerie royale du Canada
2 117 millions $

SCHL – Société canadienne d’hypothèques et de logement
1 924 million $

SCC – Service correctionnel du Canada
1 868 million $

Autres
2 136 millions $

Montant total des dépenses réelles : 8,0 milliards $

GRC
26 %

SCHL
24 %SCC

23 %

Autres
27 %

Figure 3.3 – Répartition des dépenses 
consacrées à la mise en place de collectivités 
sécuritaires et sécurisées (en pourcentage), 
par organisation fédérale, 2006-2007

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre aux totaux indiqués.
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La contribution du gouvernement
du Canada à la mise en place de
collectivités sécuritaires et sécurisées

Des collectivités sécuritaires et sécurisées
Pour assurer la protection et la sécurité des
Canadiens et de leurs collectivités, en 2006, le
gouvernement a annoncé l’augmentation du
nombre d’agents de la GRC à l’échelle du
pays, et l’octroi de fonds pour combler
1 000 postes vacants d’ici 2010. Il a également
annoncé dans le budget de 2006 l’embauche
d’autres procureurs fédéraux au ministère de
la Justice du Canada. Ces mesures ont été
prises pour donner suite aux priorités en
matière d’application de la loi comme le trafic
de la drogue, la corruption, la sécurité de la
frontière et la contrebande d’armes à feu.

Dans le budget de 2007, le gouvernement a
également annoncé la création d’une nouvelle
Stratégie nationale antidrogues (SNA) dans
laquelle il a investi 63,8 millions de dollars sur
deux ans. Cet investissement s’appuie sur la
réorientation des programmes et des
initiatives en cours (385 millions de dollars
par an) pour créer la SNA et travailler à la
mise en place de collectivités plus sécurisées et
à l’amélioration de la santé des Canadiens.

Enfin, le gouvernement prend également des
mesures énergiques pour maintenir la
confiance du public dans le système de justice
pénale et la sécurité publique à long terme en
insistant davantage sur les besoins des
victimes et en prévoyant des peines plus
rigoureuses pour les délinquants violents et
les récidivistes.

La prévention du crime chez les jeunes
à risque
Étant donné qu’un nombre croissant de jeunes
gens sont impliqués dans des crimes armés,
des gangs de rue, le trafic de la drogue et
d’autres crimes dans les collectivités
canadiennes, le gouvernement fédéral s’est
également engagé à adopter, de concert avec

les provinces, une stratégie efficace de
prévention du crime à l’intention des jeunes
à risque.

Cette initiative aidera les jeunes Canadiens à
faire des choix de vie positifs et, en fin de
compte, à devenir des membres responsables,
engagés et actifs au sein de leurs collectivités.

La sécurité et la protection dans les
réserves des Premières nations
Reconnaissant les répercussions que la
violence a sur la vie des femmes et des familles
des Premières nations partout au Canada, le
gouvernement a renforcé les activités de
prévention de la violence familiale dans les
réserves et accru le nombre de refuges pour les
victimes de la violence. Le gouvernement
prend également des mesures pour remédier
aux lacunes juridiques entourant les biens
fonciers matrimoniaux situés dans les
réserves, et pour veiller à ce que la Loi
canadienne sur les droits de la personne
s’applique dans les réserves à l’avenir.

Patrouilles de souveraineté
L’évolution des régimes climatiques dans
l’Arctique et l’expansion de l’activité
économique dans la région présentent de
nouveaux défis en matière de sécurité,
notamment l’accroissement de la circulation
maritime et aérienne, des préoccupations
environnementales, une demande accrue en
matière de recherche et de sauvetage, et
l’éventuelle apparition du crime organisé.
Pour relever ces défis, la Défense nationale
a poursuivi son examen d’options visant à
améliorer les capacités de surveillance,
d’intervention et de présence dans
l’Arctique. Le Commandement Canada, par
l’intermédiaire de la Force opérationnelle
interarmées du nord, a imposé la souveraineté
du Canada dans le Nord en maintenant une
présence sur terre, dans les airs et en mer,
et en renforçant sa capacité de surveillance
et d’intervention dans la région.

Source : Défense nationale,
RMR 2006-2007
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Contexte du rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement
du Canada suit de près l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour une société
diversifiée qui favorise la dualité linguistique et l’inclusion sociale. Pour en savoir plus sur
les indicateurs figurant dans le tableau qui suit, veuillez consulter la version électronique
du document.

Une société diversifiée qui favorise la dualité linguistique et
l’inclusion sociale

• Affaires indiennes et du Nord Canada et Commission canadienne des affaires polaires
• Citoyenneté et Immigration Canada
• Commissariat à l’information du Canada et Commissariat à la protection de la vie privée

du Canada
• Commissaire aux langues officielles 
• Commission canadienne des droits de la personne
• Commission des revendications particulières des Indiens
• Condition féminine Canada
• Directeur général des élections
• Ministère de la Justice Canada
• Patrimoine canadien
• Tribunal canadien des droits de la personne

Liens permettant d’accéder aux rapports ministériels sur le rendement
Onze organisations fédérales contribuent à une société diversifiée qui favorise la dualité
linguistique et l’inclusion sociale, au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités
de programme respectifs. Pour en savoir plus, veuillez consulter le site Web Planification et
rendement pangouvernementaux à l’adresse http://www.tbs-sct.gc.ca/wgpp-prpg/ �, qui fournit
des liens permettant d’accéder aux 90 rapports ministériels sur le rendement (RMR).
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Les dépenses du gouvernement du
Canada au chapitre d’une société
diversifiée qui favorise la dualité
linguistique et l’inclusion sociale
Onze ministères, organismes et sociétés d’État
qui reçoivent des crédits ont consacré
5,8 milliards de dollars à la mise en place
d’une société diversifiée qui favorise la dualité
linguistique et l’inclusion sociale, en
2006-2007, au moyen de leurs résultats
stratégiques et de leurs activités de
programme respectifs. Affaires indiennes et du
Nord Canada et la Commission canadienne
des affaires polaires sont les organisations qui
ont dépensé le plus d’argent dans ce secteur,
le montant de leurs dépenses se chiffrant à
4,0 milliards de dollars, consacrés à des
programmes (dont 1,7 milliard de dollars
pour l’éducation et 1,4 milliard de dollars

pour des activités liées au développement
social). Citoyenneté et Immigration Canada
est le deuxième ministère à avoir effectué le
plus de dépenses, c’est-à-dire 622 millions
de dollars, à des programmes pour une
intégration réussie des nouveaux arrivants et
la promotion de la citoyenneté canadienne.

Du montant de 595 millions de dollars qui a
été dépensé par le ministère du Patrimoine
canadien pour la mise en place d’une société
diversifiée qui favorise la dualité linguistique
et l’inclusion sociale, 146,2 millions de dollars
ont été affectés à la promotion de la
compréhension interculturelle et
240,9 millions de dollars, à la participation à
la vie sociale et à la vie urbaine, grâce à des
initiatives comme le Programme du
multiculturalisme, qui met l’accent sur
l’identification des obstacles auxquels se

Tendance Indicateur Aperçu

Aucune Attitudes à D’après les sondages de l’opinion publique, les attitudes des 
tendance l’égard de Canadiens à l’égard de la diversité semblent contradictoires. 
� la diversité � Si le seuil de tolérance personnel s’est légèrement amélioré – 

29,0 p. 100 des Canadiens étaient d’avis qu’ils étaient plus 
tolérants à l’égard des groupes ethniques en 2004, en hausse 
par rapport à 23,0 p. 100 en 1991 – le soutien aux mesures 
d’action positive a baissé pour passer de 44,0 p. 100 en 
1985 à 28,0 p. 100 en 2004. 

En hausse Attitudes à En 2006, 72 p. 100 des Canadiens ont déclaré être 
$ l’égard de personnellement favorables au bilinguisme dans tout le 

la dualité Canada – une hausse de 16 p. 100 depuis 2003 
linguistique � (56,0 p. 100). En outre, 68,7 p. 100 des Canadiens sont 

d’accord pour dire que le fait de parler le français et l’anglais 
au Canada améliore les possibilités d’emploi et d’affaires, et 
ce, pour tous les Canadiens.

Aucune Bénévolat � En 2004, près de 12 millions de Canadiens, soit 45 p. 100 de 
tendance la population âgée de 15 ans et plus, ont fait du bénévolat 
� pour un groupe ou une organisation, pendant la période de 

12 mois couverte par l’Enquête canadienne sur le don, le 
bénévolat et la participation de 2004.

En hausse Participation à Après avoir régulièrement baissé au cours de la décennie 
$ la vie politique � écoulée, la participation aux élections générales s’est 

améliorée en 2006. La participation électorale, la plus basse 
dans toute l’histoire du Canada a été enregistrée en 2004, 
soit 60,9 p. 100, mais elle s’est accrue pour atteindre 
64,7 p. 100 à l’élection générale fédérale de 2006.
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heurtent les collectivités ethnoculturelles/
raciales. Parmi les initiatives dont l’objectif est
d’éliminer les obstacles à la participation
économique, sociale, politique et culturelle,
mentionnons le projet Young People’s Press—
Diversifying Canada’s Newsrooms et le projet
pilote des stages multiculturels. En outre,
29 initiatives nationales menées pour célébrer
le Mois de l’histoire des Noirs et le Mois du
patrimoine asiatique ont permis de joindre
plus de 46 000 Canadiens.

La contribution du gouvernement
du Canada à la mise en place
d’une société diversifiée qui favorise
la dualité linguistique et
l’inclusion sociale

Renforcement de la dualité linguistique
Le gouvernement du Canada s’est engagé à
renforcer la vitalité des communautés de
langue officielle en situation minoritaire et à
faciliter la reconnaissance et l’utilisation de
l’anglais et du français au sein de la société
canadienne. Il a adopté des lois, pris des
règlements, élaboré des politiques et des
programmes, et conclu des ententes avec les
provinces et les territoires pour favoriser
l’apprentissage de la langue seconde et
l’éducation dans la langue de la minorité afin
de renforcer la dualité linguistique et de
promouvoir l’épanouissement des
communautés de langue officielle en
situation minoritaire.

En 2006-2007, le gouvernement a continué de
mettre l’accent sur les ressources permettant
l’accès à des services dans les deux langues
officielles et de guider les institutions
fédérales dans l’application de l’article 41 de
la Loi sur les langues officielles. Au sein des
communautés de langue officielle en situation
minoritaire, des investissements additionnels
ont été effectués pour favoriser la
collaboration avec les gouvernements
provinciaux et les établissements
d’enseignement afin d’offrir aux Canadiens la
possibilité d’apprendre une deuxième langue
officielle. Le budget de 2007 a renforcé le
soutien du gouvernement du Canada aux
communautés de langue officielle en situation
minoritaire en affectant 30 millions de dollars
de plus au cours des deux prochaines années
au Plan d’action pour les langues officielles.

AINC - Affaires indiennes et du Nord Canada
et Commission canadienne des affaires polaires
4 000 millions $

CIC – Citoyenneté et Immigration Canada
622 millions $

MPC – Patrimoine canadien
595 millions $

JUS – Ministère de la Justice Canada
401 millions $

Autres
191 millions $

Montant total des dépenses réelles : 5,8 milliards $

Autres
3 %

JUS
7 %

MPC
10 %

CIC
11 %

AINC
69 %

Figure 3.4 – Répartition des dépenses pour 
la mise en place d’une société diversifiée 
qui favorise la dualité linguistique et 
l’inclusion sociale (en pourcentage), 
par organisation fédérale, 2006-2007

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre aux totaux indiqués.

Lutter contre le racisme
Le gouvernement du Canada lutte contre le
racisme en mettant en œuvre son plan
d’action Un Canada pour tous : Plan
d’action canadien contre le racisme �.

Source : Patrimoine canadien, 2007
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Réponse aux besoins des immigrants
Les nouveaux arrivants au Canada ont
souvent du mal à s’intégrer à un nouveau
pays, dans une nouvelle collectivité et sur le
marché du travail. De nombreux immigrants,
bien qu’ils soient instruits et hautement
spécialisés, ont du mal à faire reconnaître
leurs qualifications, leur formation et leur
expérience. Reconnaissant que la croissance de
la population canadienne a été largement
alimentée par des niveaux d’immigration à la
hausse, le gouvernement fédéral appuie des
mesures qui visent à créer un système
d’immigration qui répond aux besoins de
l’économie et facilite l’intégration des
nouveaux arrivants dans la société
canadienne. Par exemple, l’Accord
Canada-Ontario sur l’immigration soutient
l’intégration des immigrants et des réfugiés
en leur permettant d’accéder à différents
services : cours de langue, orientation,
aiguillage vers des ressources communautaires,
services liés à l’emploi, interprétation et
traduction. L’aide financée par le
gouvernement fédéral profitera à plus de
100 000 nouveaux arrivants par an, par
l’intermédiaire de plus de 200 organismes
d’aide aux immigrants dans la province
de l’Ontario.

Promotion de la bonne gouvernance au
sein des collectivités autochtones
Le gouvernement du Canada est toujours
déterminé à favoriser la bonne gouvernance
au sein des collectivités autochtones en
soutenant la capacité institutionnelle et en
précisant les rôles et les rapports respectifs.
Il entend renouveler et renforcer ses relations
avec les Premières nations, les Inuits et les
Métis, d’une manière qui respecte les droits
des Autochtones et les droits issus de traités,
ainsi que la place unique que les peuples
autochtones occupent au sein de la
fédération canadienne.

Programmes de reconnaissance
aux fins de sensibilisation à
la discrimination
En juin, le gouvernement du Canada a
présenté des excuses à la communauté
sino-canadienne à l’égard de la taxe
d’entrée imposée aux immigrants chinois.
Des paiements symboliques ont été faits aux
payeurs de la taxe d’entrée toujours en vie
et aux conjoints de personnes ayant payé
une taxe d’entrée et qui sont maintenant
décédées. Patrimoine canadien a également
affecté 34 millions de dollars à un
Programme de reconnaissance historique
pour les collectivités et à un Programme
national de reconnaissance historique – dont
l’objectif est d’aider les Canadiens à
comprendre la discrimination et les difficultés
auxquelles font face diverses communautés
qui sont touchées par des mesures en
temps de guerre ou des mesures restrictives
relatives à l’immigration, et l’importance de
telles expériences pour ces communautés.

Source : Patrimoine canadien, 2007



L E  R E N D E M E N T  D U  C A N A D A  2 0 0 6 - 2 0 0 744

L E S A F FA I R E S S O C I A L E S

Contexte du rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du
Canada suit de près l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour une culture et un
patrimoine canadiens dynamiques. Pour en savoir plus sur l’indicateur figurant dans le tableau
qui suit, veuillez consulter la version électronique du document.

Une culture et un patrimoine canadiens dynamiques

• Agence spatiale canadienne
• Anciens Combattants Canada
• Bibliothèque du Parlement
• Bibliothèque et Archives Canada
• Commission de la capitale nationale
• Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada
• Commission des champs de bataille nationaux
• Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
• Conseils des Arts du Canada
• Musée canadien de la nature
• Musée canadien des civilisations
• Musée des beaux-arts du Canada
• Musée national des sciences et de la technologie
• Office national du film
• Parcs Canada
• Patrimoine canadien
• Société du Centre national des Arts
• Société du Vieux-Port de Montréal inc.
• Société Radio-Canada
• Téléfilm Canada
• Tribunal canadien des relations professionnelles artistes – producteurs

Liens permettant d’accéder aux rapports ministériels sur le rendement
Vingt et une organisations fédérales contribuent à une culture et un patrimoine canadiens
dynamiques, au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités de programme
respectifs. Pour en savoir plus, veuillez consulter le site Web Planification et rendement
pangouvernementaux à l’adresse http://www.tbs-sct.gc.ca/wgpp-prpg/ �, qui fournit des liens
permettant d’accéder aux 90 rapports ministériels sur le rendement (RMR).
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Les dépenses du gouvernement du
Canada au chapitre d’une culture et
d’un patrimoine canadiens
dynamiques
Vingt et un ministères, organismes et sociétés
d’État ont dépensé 3,0 milliards de dollars
pour une culture et un patrimoine canadiens
dynamiques, en 2006-2007, au moyen de leurs
résultats stratégiques et de leurs activités de
programme respectifs. Patrimoine canadien et
la Société Radio-Canada sont toujours les
principales organisations culturelles du
gouvernement du Canada, et elles ont dépensé
plus de 1,9 milliard de dollars, ce qui
représente près de 63 p. 100 de toutes les
dépenses effectuées dans ce secteur de
résultats. Patrimoine canadien a dépensé
808 millions de dollars au titre des activités de
programme afin de permettre aux Canadiens
d’exprimer et de partager diverses expériences
culturelles au Canada et à l’étranger.

Tendance Indicateur Aperçu

En hausse Participation Entre 1998 et 2005, la proportion de la population 
$ aux activités canadienne âgée de 15 ans et plus ayant participé à des 

culturelles et activités culturelles a augmenté dans presque tous les 
patrimoniales � secteurs. Par exemple, le pourcentage de Canadiens qui ont 

assisté à des concerts et à des spectacles donnés par des 
professionnels est passé de 35 p. 100 à 41 p. 100, et la visite 
de galeries d’arts et de musées s’est accrue pour passer de 
22 p. 100 à 26 p. 100. Néanmoins, le taux de fréquentation 
des salles de cinéma de 60 p. 100 observé en 2005 est resté 
quasi identique au taux de 59 p. 100 enregistré en 1998.

SRC – Société Radio-Canada
1 114 million $

MPC – Patrimoine canadien
808 millions $

PC – Parcs Canada
290 millions

Autres
833 millions $

Montant total des dépenses réelles : 3,0 milliards $

SRC
36 % 

PC
10 %

Autres
27 %

MPC
27 %

Figure 3.5 – Répartition des dépenses pour 
une culture et un patrimoine canadiens 
dynamiques (en pourcentage), 
par organisation fédérale, 2006-2007

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre aux totaux indiqués.
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La contribution du gouvernement
du Canada à une culture et à un
patrimoine canadiens dynamiques

Une culture canadienne forte
Le budget de 2006 a prévu l’affectation de
50 millions de dollars sur deux ans au Conseil
des Arts du Canada pour renforcer son aide
directe à nos meilleurs organismes à vocation
artistique et aux créateurs les plus
prometteurs. En outre, en 2007, le
gouvernement a annoncé le versement de près
de 41,5 millions de dollars sur cinq ans au
soutien de l’infrastructure de cinq grandes
institutions culturelles nationales : le Musée
national des sciences et de la technologie, le
Musée canadien des civilisations, le Musée
canadien de la nature, le Centre national des
Arts et le Musée des beaux-arts du Canada.

Initiatives de promotion du sport et
de l’activité physique.
Pour renforcer la contribution unique que le
sport apporte à l’identité, à la culture et à la
société canadiennes, et miser sur l’engagement
annuel de 143 millions de dollars affectés au
sport dans le budget de 2006, le gouvernement
est allé de l’avant en 2007 et il a adopté des
initiatives visant à promouvoir le sport et
l’activité physique chez les Canadiens,
notamment un nouveau crédit d’impôt pour
la condition physique des enfants et le
nouveau lancement du Programme
ParticipACTION de 1971.

Le gouvernement du Canada est également un
partenaire important à la planification des
Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de
2010 qui se tiendront à Vancouver et à
Whistler en Colombie-Britannique. Il a engagé
552 millions de dollars à cet égard pour
assurer le bon déroulement des jeux, et il
travaille en étroite collaboration avec le
Comité d’organisation de Vancouver et
d’autres partenaires pour que les Jeux d’hiver
de 2010 soient un succès aux yeux des
Canadiens et fassent honneur au Canada
à l’étranger.

Promotion de la culture et
du patrimoine canadiens dans
le domaine des sciences
Le Centre des sciences de Montréal, qui
occupe une place essentielle au sein de la
Société du Vieux-Port de Montréal inc., a
bénéficié de nouveaux investissements
effectués par le gouvernement fédéral pour
promouvoir la culture et le patrimoine
canadiens dans le domaine des sciences.
Ce nouvel investissement a suscité un regain
d’intérêt public, et le Centre des sciences
de Montréal a battu des records de
fréquentation cette année, enregistrant plus
de 700 000 visiteurs, soit une hausse de
33 p. 100 par rapport à l’année dernière.
Pour poursuivre un tel succès, de nouvelles
expositions seront présentées au cours de
l’automne de 2007, et elles mettront en
évidence les innovations technologiques qui
influent sur la vie courante des Canadiens.

Source : Société du Vieux-Port de Montréal
inc., 2007

Protection et promotion de
la diversité des expressions
culturelles
Le Canada a participé activement à la
négociation de la Convention sur la
protection et la promotion de la diversité
des expressions culturelles � de
l’Organisation des Nations Unies pour
l’éducation, la science et la culture (UNESCO)
et il y a joué un rôle capital.

La Convention est entrée officiellement en
vigueur le 18 mars 2007; il s’agit d’un
instrument international sur la diversité
culturelle qui confirme le droit des pays de
prendre des mesures à l’appui de la culture
tout en reconnaissant la nature à la fois
sociale et économique des biens et des
services culturels.

Source : Patrimoine canadien, 2007
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Commémoration de l’histoire du Canada
Le gouvernement célèbre et commémore
également l’histoire du Canada, nos citoyens
et leurs anecdotes, et il contribue à la
protection, à la restauration, à la préservation
et à la présentation du patrimoine bâti du
Canada. En 2007, le gouvernement a rendu
hommage aux anciens combattants de la
Seconde Guerre mondiale et il s’est engagé à
consacrer 5 millions de dollars, au cours de la
prochaine décennie, au Centre Juno Beach
situé en Normandie, en France. Le Centre
Juno Beach, qui a ouvert ses portes en 2003,
est un hommage à la contribution des
Canadiens à la libération de l’Europe.

Musée canadien des droits
de la personne
En partenariat avec les secteurs public et
privé, le gouvernement du Canada créera un
nouveau Musée canadien des droits de la
personne � à Winnipeg. Le musée, qui
devrait ouvrir ses portes en 2010, sera le
premier musée national situé à l’extérieur de
la région de la capitale nationale; il exercera
la fonction de centre d’éducation
international chargé de promouvoir la
compréhension et le respect des droits de
la personne et de célébrer l’histoire et
l’évolution des droits de la personne
au Canada.

Source : RPP de Diversification de
l’économie de l’Ouest Canada, 2006-2007

Des héros extraordinaires…
Le site Web « Des héros se racontent » �
d’Anciens Combattants Canada présente
des souvenirs personnels de Canadiens et
de Canadiennes, des événements qui ont
fait du Canada une nation, des événements
qui ont contribué à définir les valeurs
canadiennes et, surtout, de jeunes
Canadiens et Canadiennes courageux face
au destin. Le site Web est partiellement
financé par Patrimoine canadien par
l’intermédiaire de Culture canadienne
en ligne �, une initiative visant à
encourager une présence canadienne
unique sur Internet.

Source : Anciens Combattants Canada,
2007
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Les affaires internationales

Introduction
Grâce à sa politique étrangère et à sa politique sur la défense, le
gouvernement du Canada joue un rôle dans les affaires internationales qui
consiste à réunir les stratégies nationales en matière de diplomatie, de
défense, de développement, de migration, de commerce et d’investissement,
en vue de relever les défis et de saisir les débouchés sur la scène
internationale.

Parmi les treize secteurs de résultats, le présent chapitre comprend des
renseignements sur les dépenses et la contribution du gouvernement du
Canada au regard de quatre secteurs de résultats liés aux affaires
internationales :

£ un monde sécuritaire et sécurisé grâce à la coopération internationale;

£ la réduction de la pauvreté dans le monde grâce au
développement durable;

£ un partenariat nord-américain fort et mutuellement avantageux;

£ un Canada prospère grâce au commerce international.

Les dépenses du gouvernement du Canada au chapitre
des affaires internationales
En 2006-2007, 17 ministères, organismes et sociétés d’État qui reçoivent
des crédits ont consacré un total de 25,1 milliards de dollars aux affaires
internationales. Le ministère de la Défense nationale a dépensé
15,7 milliards de dollars dans ce secteur6, principalement pour établir et
entretenir des forces maritimes, terrestres, aériennes et d’opérations spéciales
multirôles qui soient compétentes, souples et efficaces, et aptes au combat.

4

6. Il est à noter que si toutes les activités de programme de la Défense nationale ont été
harmonisées avec « Un monde sécuritaire et sécurisé grâce à la coopération internationale »,
le Ministère apporte une contribution beaucoup plus importante aux résultats économiques,
sociaux et internationaux du gouvernement. Pour en savoir plus sur la façon dont le
ministère de la Défense nationale contribue aux autres secteurs de résultats, consulter le
Rapport ministériel sur le rendement 2006-2007 du Ministère.
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L’Agence canadienne de développement
international a également dépensé
énormément dans le secteur des affaires
internationales (3,2 milliards de dollars)
essentiellement pour réduire la pauvreté,
promouvoir les droits de la personne et
renforcer le développement durable dans des
pays et des régions choisies. Affaires étrangères
et Commerce international Canada a dépensé
pour sa part 1,6 milliard de dollars pour
promouvoir les intérêts diplomatiques et
commerciaux du Canada dans le monde et
veiller à ce que les Canadiens soient servis de
manière efficace à l’étranger.

Figure 4.1 – Ventilation des dépenses réelles 
au chapitre des affaires internationales 
(25,1 milliards de dollars), par secteur de 
résultats, pour l’exercice 2006-2007

73 %17 %

6 % 4 %

Un monde sécuritaire et sécurisé grâce 
à la coopération internationale
18,4 milliards $

La réduction de la pauvreté dans le monde grâce 
au développement durable
4,4 milliards %

Un partenariat nord-américain fort 
et mutuellement avantageux
1,5 milliard $

Un Canada prospère grâce au commerce international
0,9 milliard $

Montant total des dépenses réelles : 25,1 milliards $

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre aux totaux indiqués.
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Contexte du rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement
du Canada suit de près l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour un monde
sécuritaire et sécurisé grâce à la coopération internationale. Pour en savoir plus sur l’indicateur
figurant dans le tableau qui suit, veuillez consulter la version électronique du document.

Un monde sécuritaire et sécurisé grâce à
la coopération internationale

• Administration canadienne de la sûreté du transport aérien
• Affaires étrangères et Commerce international Canada
• Citoyenneté et Immigration Canada
• Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada
• Défense nationale
• Gendarmerie royale du Canada
• Service canadien du renseignement de sécurité

Tendance Indicateur Aperçu

En hausse Conflits armés � En 2006, on comptait 29 conflits armés dans 25 pays – 
$ en baisse par rapport à 32 conflits armés dans 27 pays en 

2005, ce qui représente une diminution générale du nombre 
de conflits armés depuis 1996, alors qu’on en dénombrait 
40 dans le monde.
(Source : The Ploughshares Monitor, été 2007)

Les dépenses du gouvernement du Canada au chapitre d’un monde sécuritaire
et sécurisé grâce à la coopération internationale
En 2006-2007, sept ministères, organismes et sociétés d’État qui reçoivent des crédits ont dépensé
un total de 18,4 milliards de dollars pour un monde sécuritaire et sécurisé grâce à la coopération
internationale, au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités de programme
respectifs. Parmi les ministères fédéraux, le ministère de la Défense nationale est celui qui a
dépensé le plus dans ce secteur, environ 15,7 milliards de dollars en 2006-2007. Les fonds ont
surtout servi à s’assurer que le Ministère et les Forces canadiennes disposent d’une capacité
compétente et crédible pour respecter les engagements en matière de défense et de sécurité.
Affaires étrangères et Commerce international Canada vient en deuxième place pour ce qui est
des dépenses consacrées à ce secteur de résultats; il a dépensé environ 1,6 milliard de dollars

Liens permettant d’accéder aux rapports ministériels sur le rendement
Sept organisations fédérales contribuent à un monde sécuritaire et sécurisé grâce à la
coopération internationale, au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités de
programme respectifs. Pour en savoir plus, veuillez consulter le site Web Planification et
rendement pangouvernementaux à l’adresse http://www.tbs-sct.gc.ca/wgpp-prpg/ �, qui fournit
des liens permettant d’accéder aux 90 rapports ministériels sur le rendement (RMR).
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pour voir à la promotion des intérêts du
Canada à l’étranger et veiller à ce que les
Canadiens et le gouvernement soient bien
servis à l’étranger.

La contribution du gouvernement
du Canada à un monde sécuritaire
et sécurisé grâce à la coopération
internationale

Restauration de la paix et de la stabilité
Le gouvernement du Canada aide à rétablir la
paix et la stabilité dans de nombreuses régions
du monde, notamment le golfe Persique et
l’Asie du Sud-Ouest, les Balkans, les Caraïbes,
le Moyen-Orient et l’Afrique. Sur
approximativement 2 900 membres des
Forces canadiennes affectées outre-mer à
des missions opérationnelles, plus de
2 500 participent aux opérations menées
en Afghanistan. Les efforts déployés par
les Forces canadiennes en Afghanistan
se répartissent en trois missions :

£ L’opération Athéna est la contribution
du Canada à la Force internationale
d’assistance à la sécurité autorisée par les
Nations Unies et elle est dirigée par
l’OTAN. Elle comprend un groupement
tactique, une Équipe de reconstruction
provinciale (ERP) – en collaboration avec
le ministères des Affaires étrangères et du
Commerce international, l’ACDI et d’autres
ministères gouvernementaux – et les
équipes de liaison et de mentorat
opérationnel. Chacun de ces éléments
apporte sa contribution comme suit :

– le groupement tactique aide à améliorer
la sécurité en Afghanistan;

– l’ERP aide le gouvernement afghan à
renforcer sa capacité de gouverner, à
reconstruire le pays et à fournir des
services aux citoyens;

– les équipes de liaison et de mentorat
aident l’armée nationale afghane à
accroître ses capacités;

£ L’opération Archer est la contribution
canadienne à l’Opération Enduring
Freedom dirigée par les États-Unies qui,
entre autres choses, aide à mettre en place
une infrastructure de sécurité autonome
en Afghanistan;

£ L’opération Argus consiste en une Équipe
consultative stratégique, qui aide le

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre aux totaux indiqués.

Figure 4.2 – Répartition des dépenses 
pour un monde sécuritaire et sécurisé 
grâce à la coopération internationale 
(en pourcentage), par organisation fédérale,
2006-2007

MDN – Ministère de la Défense nationale
15 683 millions $

MAECI – Ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international
1 648 million $

ACSTA – Administration canadienne de la sûreté 
du transport aérien
441 millions $

SCRS – Service canadien du renseignement de sécurité
357 millions $

Autres
270 millions $

Montant total des dépenses réelles : 18,4 milliards $

MDN
86 %

Autres
1 %

SCRS
2 %ACSTA

2 %
MAECI
9 %

Réforme du système de sécurité
en Haïti
En 2006-2007, le Canada a alloué 7 millions
de dollars à Haïti, par l’intermédiaire du Fonds
pour la paix et la sécurité dans le monde, pour
soutenir des initiatives interdépendantes dans
le domaine de la réforme du système de
sécurité – perfectionnement professionnel de
la Police nationale haïtienne, amélioration des
conditions dans les prisons haïtiennes et
sécurisation des frontières haïtiennes. En
ciblant plusieurs éléments complémentaires
importants du système de sécurité, le Canada
a été en mesure d’influencer de façon durable
les perspectives de stabilisation à long terme
de Haïti.
Source : Affaires étrangères et Commerce
international, 2006-2007
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gouvernement afghan à élaborer plusieurs
stratégies nationales sur le développement
et la gouvernance.

Le gouvernement du Canada a également
annoncé qu’il accélérerait la mise en œuvre
du plan de défense Le Canada d’abord, en
engageant en 2007-2008 175 millions de
dollars des dépenses prévues pour 2009-2010.
Enfin, le budget de 2007 a prévu 80 millions
de dollars sur deux ans pour permettre au
Service canadien du renseignement de sécurité
de fonctionner plus efficacement dans le
contexte de l’après-11 septembre.

Le Fonds pour la paix et la sécurité dans le
monde � est le principal mécanisme dont
dispose le Canada pour concevoir et mener
des initiatives pour la paix et la sécurité dans
le monde. En 2006-2007, le gouvernement a
accru ses ressources humaines et financières
affectées à des initiatives visant à intervenir
pour résoudre des crises internationales; c’est
ainsi que le MAECI a créé le Groupe de travail
pour la stabilisation et la reconstruction
(GTSR), qui est chargé d’apporter des
réponses pangouvernementales opportunes et
coordonnées aux crises internationales,
notamment en soutenant la stabilisation et la
reconstruction dans les États fragiles comme
l’Afghanistan, le Soudan et Haïti. Il s’agit
notamment de soutenir la prévention des
conflits, la consolidation de la paix, les
opérations de paix, les affaires humanitaires,

l’intervention en cas de catastrophe, l’action
contre les mines et les armes légères. Le Fonds
pour la paix et la sécurité dans le monde, géré
par le GTSR, est le principal mécanisme dont
dispose le Canada pour concevoir et mener
des initiatives pour la paix et la sécurité dans
le monde.

Prévention et intervention face
au terrorisme
Dans le cadre du Partenariat mondial contre
la prolifération des armes de destruction
massive et des matières connexes �, lancé par
le G-8 en 2002, le Canada travaille pour
empêcher les terroristes d’acquérir des armes
nucléaires, chimiques, biologiques et
radiologiques ainsi que des matières et un
savoir-faire connexes. Le Canada a consacré
jusqu’à 1 milliard de dollars sur 10 ans au
partenariat et ses activités initiales sont axées
sur la Russie, l’Ukraine et d’autres pays de
l’ex-Union soviétique.

Au moyen du Programme d’aide au
renforcement des capacités anti-terroristes �,
le Canada a aidé à accroître la capacité des pays
en développement à prévenir le terrorisme et à
réagir au terrorisme, d’une manière conforme
aux normes internationales pour la lutte
contre le terrorisme et les droits de la
personne. Le programme réunit une quinzaine
de ministères et d’organismes qui travaillent
pour la sécurité dans le monde. À ce jour, le
Programme a mené plus de 70 p. 100 de ses
activités en Asie, en Afghanistan, au Pakistan
et dans les Amériques. Plus de 4 500 agents
responsables de la sécurité ont été formés
grâce au programme, qui a permis de tenir
116 ateliers et d’offrir 109 cours.

Renforcement des normes
internationales
Le Canada continue de promouvoir le
renforcement des normes internationales
pour permettre à la collectivité internationale
de réagir plus efficacement au crime
international, au trafic de stupéfiants et à la
traite des personnes, au terrorisme ainsi
qu’aux violations à grande échelle des droits

Acquisitions dans le cadre du plan
de défense « Le Canada d’abord »
Le gouvernement du Canada a poursuivi
ses plans visant à acquérir l’équipement
requis pour soutenir des forces maritimes,
terrestres, aériennes et d’opérations spéciales
multirôles et aptes au combat. L’achat
d’avions de transport stratégique et tactique,
d’hélicoptères de transport moyens à lourds,
de ravitailleurs pour la marine et de camions
logistiques de taille moyenne pour l’armée
renforcera considérablement la mobilité et le
déploiement des Forces canadiennes.

Source : Défense nationale, 2006-2007
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de la personne et du droit humanitaire,
comme les crimes de guerre, les génocides,
le nettoyage ethnique et les crimes
contre l’humanité.

Promotion du Programme pour
la sécurité humaine
La sécurité humaine est une approche de
politique étrangère axée sur les personnes,

qui reconnaît que la stabilité durable est
impossible tant que la sécurité humaine n’est
pas garantie et que les citoyens ne sont pas
protégés des menaces d’atteintes violentes à
leurs droits, à leur sécurité et à leur vie. Grâce
au Programme pour la sécurité humaine, le
Canada prépare des interventions efficaces aux
menaces à la sécurité humaine. Le Programme
soutient un leadership diplomatique renforcé,
des mécanismes multilatéraux améliorés et
un renforcement accru des capacités
canadiennes dans des domaines clés comme la
gouvernance démocratique, les enfants et les
conflits armés, la protection juridique et
matérielle des civils, la protection des droits de
l’homme et des minorités, la règle de droit et
la responsabilisation, et la Responsabilité de
protéger (prévention des crimes de guerre, des
crimes contre l’humanité et des génocides)
entre autres choses.

Protection des réfugiés
Grâce à son système de détermination du
statut de réfugié, le Canada offre un refuge sûr
aux personnes qui craignent avec raison d’être
persécutées, et à celles qui risquent d’être
torturées ou de faire l’objet de peines ou de
traitements cruels et inusités. Le Canada
travaille également en collaboration avec
d’autres gouvernements et organisations pour
assurer la collaboration et la progression au
chapitre de la migration internationale.

Groupe d’action financière sur
le blanchiment de capitaux
En 2006-2007, le Canada a présidé le
Groupe d’action financière sur le
blanchiment de capitaux (GAFI) �, le
principal organisme international mis sur pied
pour lutter contre le financement du terrorisme
et le blanchiment d’argent. En assumant la
présidence du GAFI, le Canada a insisté sur le
renforcement de son régime de lutte contre le
blanchiment d’argent et le financement
d’activités terroristes et établi l’emplacement
permanent du Secrétariat du groupe Egmont,
qui réunit les cellules étrangères des
renseignements financiers.
Source : Ministère des Finances Canada,
2006-2007

Démantèlement de
trois sous-marins nucléaires
russes déclassés
En 2006-2007, aux termes du Programme de
partenariat mondial, le Canada a démantelé
trois sous-marins nucléaires russes déclassés,
ce qui porte à sept le nombre de sous-marins
qui ont été démantelés depuis 2003. Le
Canada et la Russie ont réalisé une première
mondiale en transportant des sous-marins à
propulsion nucléaire en tant que cargaison
sèche sur le pont d’un navire pour
chargements lourds. Cette mesure a été
prise pour éliminer les éventuels risques
environnementaux associés au remorquage.
Le Canada est en bonne voie de remplir son
engagement initial consistant à démanteler
12 sous-marins d’ici la fin de 2007-2008, et
il prévoit des opérations de démantèlement
dans l’Extrême-Orient russe.
Source : Affaires étrangères et Commerce
international Canada, 2006-2007

Le Canada a réinstallé
5 000 réfugiés bhoutanais
en 2007
Le gouvernement du Canada a travaillé en
étroite collaboration avec la communauté
internationale pour apporter des solutions à
long terme aux réfugiés bhoutanais, dont un
grand nombre ont vécu dans des camps au
Népal, pendant plus de 15 ans.

Source : Citoyenneté et Immigration
Canada, 2006-2007
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Contexte du rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du
Canada suit de près l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour la réduction de la
pauvreté dans le monde grâce au développement durable. Pour en savoir plus sur l’indicateur
figurant dans le tableau qui suit, veuillez consulter la version électronique du document.

La réduction de la pauvreté dans le monde grâce
au développement durable

• Agence canadienne de développement international
• Centre de recherches pour le développement international
• Ministère des Finances Canada

Tendance Indicateur Aperçu

En hausse Aide publique au En 2006, le Canada a consacré 0,30 p. 100 (soit environ 
$ développement 3,7 milliards de dollars américains) de son revenu national 

(APD) en brut (RNB) à l’APD, soit une baisse de 0,04 p. 100 par 
pourcentage du rapport à sa contribution de 0,34 p. 100 en 2005*. Sa 
revenu national contribution reste toutefois supérieure à celle de 2004, 
brut (RNB) qui était de 0,27 p. 100.

* Nota : Le niveau de la contribution du Canada en 2005 résultait d’augmentations ponctuelles de l’allègement de la dette de
l’Irak et de mesures extraordinaires d’allégement et de reconstruction prises après le tsunami dans l’océan Indien et le
tremblement de terre au Pakistan.

Les dépenses du gouvernement du Canada au chapitre de la réduction de
la pauvreté dans le monde grâce au développement durable
En 2006-2007, trois organisations fédérales qui reçoivent des crédits ont consacré en tout
4,4 milliards de dollars à la réduction de la pauvreté dans le monde grâce au développement
durable, au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités de programme respectifs.

L’ACDI est le principal ministère fédéral qui offre des programmes dans ce domaine, et elle y a
consacré environ 3,2 milliards de dollars en 2006-2007. Conformément aux objectifs de la
politique étrangère, le financement est alloué au soutien du développement et aux initiatives
humanitaires en Afrique, en Asie, dans les Amériques, en Europe et au Moyen-Orient.

Liens permettant d’accéder aux rapports ministériels sur le rendement
Trois organisations fédérales contribuent à la réduction de la pauvreté dans le monde grâce
au développement durable, au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités de
programme respectifs. Pour en savoir plus, veuillez consulter le site Web Planification et
rendement pangouvernementaux à l’adresse http://www.tbs-sct.gc.ca/wgpp-prpg/ �, qui fournit
des liens permettant d’accéder aux 90 rapports ministériels sur le rendement (RMR).
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Dans ces régions, les programmes sont axés
sur la gouvernance démocratique, la santé
(y compris le VIH/SIDA), l’éducation de
base, l’environnement, le développement du
secteur privé et l’égalité entre les femmes et
les hommes.

La contribution du gouvernement
du Canada à la réduction de la
pauvreté dans le monde grâce
au développement durable

Réduction de la pauvreté dans le monde
En 2002, les membres des Nations Unies se
sont engagés à l’égard des Objectifs de
développement du millénaire (ODM) dans le
but d’atteindre des objectifs minimaux au
chapitre de la réduction de la pauvreté,
de la faim, de l’analphabétisme et de la
discrimination envers les femmes, et de la
détérioration de l’environnement d’ici 2015.
En vue d’atteindre ces objectifs, le
gouvernement du Canada a notamment pris
l’engagement de doubler (par rapport à
2001-2002) son aide internationale pour la

porter à environ 5 milliards de dollars d’ici
2010-2011. Le budget de 2007 a majoré l’aide
internationale pour la porter à 4,4 milliards de
dollars d’ici 2008-2009, afin que le Canada
reste sur la bonne voie pour respecter
son engagement.

L’approche du Canada en matière de
développement, dirigée par l’ACDI, est axée
sur l’atteinte des Objectifs de développement
du millénaire et sur des principes reconnus à
l’échelle internationale à propos de l’efficacité
de l’aide, à savoir la prise en charge par les
autorités locales, une meilleure coordination
entre les donateurs, la création de partenariats,
la cohérence des politiques et une approche
axée sur les résultats. Le Canada bonifie
progressivement l’enveloppe de l’aide
internationale depuis 2002, et il a pris des
mesures pour améliorer l’efficacité des
ressources consacrées à l’aide. À cette fin, le
budget de 2007 présente un programme en
trois volets pour mieux cibler les efforts d’aide
internationale du Canada, en accroître
l’efficacité et mieux en rendre compte.

L’allègement de la dette est également une
autre contribution importante à la réduction
de la pauvreté. Depuis 2000, le Canada a
annulé près de 1 milliard de dollars de dettes
contractées envers lui par des pays pauvres,
dont 203 millions de dollars en 2006-2007.

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre aux totaux indiqués.

Figure 4.3 – Répartition  des dépenses pour 
la réduction de la pauvreté dans le monde 
grâce au développement durable 
(en pourcentage), par organisation fédérale, 
2006-2007

ACDI – Agence canadienne de développement international
3 233 millions $

FIN – Ministère des Finances Canada
1 006 million $

CRDI – Centre de recherches 
pour le développement international
144 millions $

Montant total des dépenses réelles : 4,4 milliards $

ACDI
74 %

FIN
23 %

CRDI
3 %

Réduction de la pauvreté dans
le monde au-dessous du seuil
d’un milliard 
Selon de nouvelles estimations, le nombre de
personnes qui vivent avec moins d’un dollar
par jour dans les pays en développement a
chuté de plus de 260 millions de personnes
de 1990 à 2004, et ce, principalement à
cause d’une importante réduction de la
pauvreté en Chine. On estime cependant que
985 millions de personnes vivent encore dans
une grande pauvreté.

Source : Indicateurs du développement dans
le monde, 2007
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Qui plus est, le Canada participe à l’initiative
internationale d’allègement de la dette dans
le cadre de laquelle 63 milliards de dollars
américains de dettes envers des organisations
multilatérales seront annulées. Le Canada a
encouragé d’autres créanciers internationaux
à participer à des initiatives d’allègement de
la dette, pour que les pays pauvres accablés
par le fardeau de la dette puissent réaffecter
les ressources aux dépenses consacrées à la
réduction de la pauvreté, comme la santé,
l’éducation et l’environnement.

Rétablissement de la capacité des pays
en situation de crise
Les États et les pays fragiles en crise présentent
une situation complexe et délicate. Le Canada
a joué un rôle essentiel dans la mise en place
d’un environnement plus stable et plus
sécuritaire dans trois pays de ce type – Haïti,
l’Afghanistan et le Soudan. Après une longue
période d’instabilité politique, Haïti a tenu des
élections démocratiques en 2006. Grâce au
soutien du Canada, 3,5 millions d’électeurs
ont reçu leur première carte d’identité
nationale, ce qui leur a permis de voter, et
le nouveau gouvernement a été élu
démocratiquement. La stratégie provisoire du
Canada pour Haïti vise à contribuer à la
stabilité et à la sécurité du pays en réduisant
la vulnérabilité grâce au renforcement de
l’État, à l’accès aux services de base et à la
réconciliation sociale.

Le gouvernement du Canada a consacré
1 milliard de dollars à l’Afghanistan sur une
période de 10 ans (2001-2010). Pour renforcer
l’engagement du Canada envers le peuple de
l’Afghanistan, le gouvernement a ajouté, en
février 2007, 200 millions de dollars pour
l’aide à la reconstruction et au
développement, devant s’accompagner
d’initiatives visant à créer de nouvelles
possibilités pour les femmes, à renforcer la
gouvernance, à améliorer la sécurité et à
s’attaquer à la tâche difficile qu’est la lutte
contre les drogues illicites. Il s’agit donc d’une
aide totale de 1,2 milliard de dollars. Les
initiatives sont mises en œuvre par l’ACDI
et le MAECI, au moyen du Fonds pour la paix
et la sécurité dans le monde.

En Afghanistan, le Canada a contribué à la
mise en place des mesures suivantes :

£ la prestation de services d’épargne et de
prêts à plus de 335 000 personnes, dont
les trois quarts étaient des femmes;

£ une réduction de 34 p. 100 du nombre de
collectivités très touchées par les mines
terrestres, et l’utilisation des terres à des
fins productives;

£ le paiement du salaire de
144 000 enseignants, ce qui accroît
l’accès à l’éducation pour plus de
6 millions d’enfants;

£ plus de 540 projets de restauration de
routes, de barrages, de ponts et de canaux
d’irrigation, dont bénéficient plus de
2 millions de personnes.

Vaccination contre la poliomyélite
des enfants de Kandahar
Le Canada a fourni à l’Organisation
mondiale de la santé et à l’UNICEF le quart
du budget du programme de vaccination
contre la poliomyélite pour l’Afghanistan.
Les 350 000 enfants de la province de
Kandahar ont presque tous été immunisés.

Source : Budget de 2007

Aide au Soudan
Depuis 2005, le gouvernement du Canada
a accordé au Soudan une aide dépassant
135 millions de dollars, dont 85 millions pour
une aide humanitaire et 50 millions pour la
reconstruction.

Source : ACDI, 2006-2007
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Aide à la lutte contre la maladie
Les efforts déployés pour lutter contre la
maladie ont également leur importance, et
le gouvernement du Canada finance un
certain nombre d’initiatives multilatérales,
notamment le Fonds mondial de lutte contre
le SIDA, la tuberculose et le paludisme �,
l’Alliance mondiale pour les vaccins et la
vaccination , l’Initiative pour l’éradication de
la poliomyélite et le plan de l’Organisation
mondiale de la santé visant à accroître l’accès
universel à la prévention du SIDA, aux soins,
aux traitements et au soutien. Le Canada a
joué un rôle de leadership dans la mise en
place de la garantie de marché visant à créer
un vaccin contre le pneumocoque, qui devrait
sauver plus de 5 millions de vies d’ici 2030.
La garantie de marché visant à créer un vaccin
contre le pneumocoque s’inscrit dans un
effort mondial pour la mise au point d’un
vaccin qui profitera aux gens les plus pauvres
du monde. Le budget de 2007 consacre un
montant initial de 115 millions de dollars à ce
mécanisme novateur, puis un montant qui
pourrait atteindre 230 millions de dollars au
fil du temps, qui s’ajoutent aux contributions
de quatre autres pays et de la Bill and
Melinda Gates Foundation.

Pour encourager les sociétés à participer à des
programmes internationaux de distribution
de médicaments, le budget de 2007 a pris
l’engagement d’accorder une déduction
supplémentaire spéciale à celles qui font des
dons de médicaments provenant de leur
inventaire. On s’attend à ce que ce
changement ait une légère incidence
financière pour l’exercice 2006-2007 et
les exercices suivants.

Le Canada reçoit un prix pour
son leadership et son appui
Il a été prouvé que le fait de donner de la
vitamine A aux enfants âgés de moins de
cinq ans réduisait le risque de décès en
moyenne de 23 p. 100, et protégeait contre
la cécité. Par l’intermédiaire de l’ACDI, le
Canada occupe une place de premier plan
dans le financement des programmes de
suppléments en vitamine A. De 1997-1998 à
juin 2007, grâce à des fonds accordés par
l’ACDI, l’Initiative pour les micronutriments,
une organisation établie à Ottawa, a fourni
environ 4 milliards de capsules de
vitamine A, qui ont été distribuées par divers
partenaires, essentiellement l’UNICEF,
Helen Keller International et les ministères de
la Santé des pays en développement. Selon
les estimations de l’UNICEF, le soutien du
Canada à la fourniture de suppléments en
vitamine A a permis de sauver plus de
2,1 millions de vies entre 1998 et 2005,
essentiellement en Afrique subsaharienne et
en Asie du Sud. En novembre 2006,
Helen Keller International a remis à l’ACDI
son prix du développement international,
en reconnaissance du rôle de chef de file
qu’elle a joué dans la distribution de
suppléments de vitamine A pour la survie
des enfants, en ayant financé la grande
majorité de l’approvisionnement en
capsules de vitamine A pour les enfants
des pays pauvres.

Source : ACDI, 2006-2007
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Contexte du rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement du
Canada suit de près l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour un partenariat
nord-américain fort et mutuellement avantageux. Pour en savoir plus sur l’indicateur figurant
dans le tableau qui suit, veuillez consulter la version électronique du document.

Un partenariat nord-américain fort et mutuellement avantageux

• Agence canadienne d’inspection des aliments
• Agence des services frontaliers du Canada
• Agence spatiale canadienne
• Commission mixte internationale
• Secrétariat de l’ALENA, Section canadienne

Tendance Indicateur Aperçu

En hausse Échanges Importations de marchandises : En 2006, les importations 
$ commerciaux � de marchandises en provenance des États-Unis se sont 

chiffrées à 217,6 milliards de dollars, soit 54,9 p. 100 de 
l’ensemble des importations, et les importations de 
marchandises en provenance du Mexique ont totalisé 
16 milliards de dollars, soit 4 p. 100 de l’ensemble des 
importations, en hausse de 3,9 milliards de dollars par 
rapport à 2000 et de 10,7 milliards de dollars depuis 1995.

Exportations de marchandises : En 2006, les exportations 
de marchandises canadiennes vers les États-Unis ont totalisé
359,3 milliards de dollars, soit 82 p. 100 de l’ensemble des 
exportations cette année-là; les exportations de marchandises 
vers le Mexique ont totalisé 4,4 milliards de dollars, soit 
1 p. 100 de l’ensemble des exportations, en hausse de 
2,4 milliards de dollars depuis 2000.

Liens permettant d’accéder aux rapports ministériels sur le rendement
Cinq organisations fédérales contribuent à un partenariat nord-américain fort et
mutuellement avantageux, au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités de
programme respectifs. Pour en savoir plus, veuillez consulter le site Web Planification et
rendement pangouvernementaux à l’adresse http://www.tbs-sct.gc.ca/wgpp-prpg/ �, qui fournit
des liens permettant d’accéder aux 90 rapports ministériels sur le rendement (RMR).
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Les dépenses du gouvernement du
Canada au chapitre d’un partenariat
nord-américain fort et mutuellement
avantageux
En 2006-2007, cinq ministères, organismes et
sociétés d’État qui reçoivent des crédits ont
dépensé en tout 1,5 milliard de dollars pour
un partenariat nord-américain fort et
mutuellement avantageux, au moyen de leurs
résultats stratégiques et de leurs activités de
programme respectifs. L’Agence des services
frontaliers du Canada (ASFC) est le principal
ministère fédéral qui offre des programmes
dans ce domaine et, en 2006-2007, ses
dépenses se sont chiffrées à environ
1,3 milliard de dollars. Ces fonds ont été
principalement utilisés pour assurer une
gestion efficace et efficiente des frontières au
profit de la sécurité et de la prospérité du
Canada, et ils ont été répartis entre les
trois activités de programme suivantes :

1) l’activité de programme Accès
(698,8 millions de dollars) englobe les
fonctions de l’ASFC qui assurent la
circulation légale des personnes et des
biens, favorisent l’observation des lois
relatives aux frontières et assurent des
règles équitables pour le commerce et
les voyages légitimes;

2) l’activité de programme Sécurité
(358,3 millions de dollars) assure la sécurité
et la protection des Canadiens dans le
contexte du programme de la sécurité du
gouvernement, au moyen d’une gestion
efficace et efficiente des frontières;

3) enfin, le programme Innovation fondée sur
les sciences et la technologie (224,0 millions
de dollars) a pour objectif d’utiliser la
capacité de l’ASFC en matière de sciences et
de technologie pour moderniser la gestion
des frontières et accroître l’efficacité et
l’efficience des opérations aux frontières.

La contribution du Canada à un
partenariat nord-américain fort et
mutuellement avantageux

Coopération en matière de défense
Les États-Unis sont le principal allié et
partenaire du Canada en matière de défense.
Les relations entre les deux pays au chapitre de
la défense et de la sécurité ne datent pas
d’hier, sont bien ancrées et largement
couronnées de succès. Cette relation traduit
une amitié unique, que vient renforcer une
étroite interdépendance économique et des
valeurs communes, qui ont évolué avec le
temps. La coopération en matière de défense
avec les États-Unis maximise la sécurité des
Canadiens, car nos pays continuent de
travailler ensemble pour faire face
efficacement aux nouvelles menaces au
continent. Les forces maritimes, terrestres et
aériennes du Canada et des États-Unis mènent

ASFC – Agence des services frontaliers du Canada
1 281 millions $

ASC – Agence spatiale canadienne
145 millions $

ACIA – Agence canadienne d’inspection des aliments
24 millions  $

Montant total des dépenses réelles : 1,5 milliard $

ASFC
87 %

ASC
10 %

ACIA
2 %

Autres
1 %

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre aux totaux indiqués. 

 
 Grâce à des initiatives permanentes liées à sa contribution aux 

 questions nord-américaines ou aux initiatives hémisphériques plus 
générales, Affaires étrangères et Commerce international Canada 
 contribue également à un partenariat nord-américain fort et 
mutuellement avantageux. Pour en savoir plus, veuillez consulter 
le RMR 2006-2007 du MAECI. 

Figure 4.4 – Répartition des dépenses pour 
un partenariat nord-américain fort et 
mutuellement avantageux (en pourcentage), 
par organisation fédérale, 2006-2007
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de nombreux exercices d’entraînement
militaire chaque année, collaborent à des
projets de recherche et de développement
en défense et sont partenaires selon l’Accord
du Commandement de la défense aérospatiale
de l’Amérique du Nord (NORAD) et
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
(OTAN). En mai 2006, le Canada et les
États-Unis se sont entendus sur la prorogation
indéfinie de l’Accord du NORAD et l’ajout
d’une composante d’alerte maritime à
sa mission.

Partenariat nord-américain pour la
sécurité et la prospérité
En 2005, les chefs d’État du Canada, du
Mexique et des États-Unis ont conclu le
Partenariat nord-américain pour la sécurité
et la prospérité (PSP) � afin d’accroître la
sécurité et la prospérité et d’améliorer la
qualité de vie des citoyens de chacune des
nations souveraines. En 2006, les chefs d’État
ont réitéré leur engagement à l’égard du PSP
et ont fixé les cinq priorités suivantes :

1) l’accroissement de la compétitivité grâce
à la création du Conseil nord-américain
de la compétitivité (CNA) et l’amélioration
de la collaboration sur le plan de
la réglementation;

2) la gestion des situations d’urgence;

3) la grippe aviaire et l’épidémie de grippe;

4) la sécurité dans le domaine de l’énergie;

5) les frontières intelligentes et la sécurité
frontalière.

Accord de libre-échange nord-américain
En janvier 1994, le Canada, les États-Unis et le
Mexique ont conclu l’Accord de libre-échange
nord-américain (ALENA) et créé la plus
grande zone de libre-échange dans le monde.
Cet accord s’est traduit par une croissance
économique et une amélioration des niveaux
de vie pour les habitants des trois pays. En
outre, l’ALENA a jeté de solides bases pour
une croissance future et donné un exemple
convaincant des avantages qu’apporte la
libéralisation des échanges commerciaux. En
vertu de l’ALENA, la croissance du commerce
bilatéral entre le Canada et les États-Unis
représente en moyenne près de 5,3 p. 100 par
an depuis 1994. En 2006, nos échanges
bilatéraux ont totalisé près de 711 milliards de
dollars, et la valeur moyenne des échanges de
biens et services outre-frontière se chiffre à
1,9 milliard de dollars chaque jour.

Un plan transfrontalier
En 2007, le gouvernement du Canada a
annoncé un investissement de 431,6 millions
de dollars sur cinq ans dans l’Agence des
services frontaliers du Canada (ASFC) pour
poursuivre trois initiatives clés s’inscrivant
dans le cadre du Partenariat nord-américain
pour la sécurité et la prospérité (PSP) :

• 396 millions de dollars pour mettre en
œuvre le programme de l’Information
préalable sur les expéditions
commerciales, qui favorise la prise de
décisions plus éclairées.

• 24 millions de dollars pour poursuivre le
renforcement de la planification de la
reprise des activités et son harmonisation
avec les États-Unis, afin que les
échanges commerciaux outre-frontière
puissent se poursuivre même en
cas d’urgence.

• 11,6 millions de dollars pour renforcer la
sécurité aux frontières et aider à détecter
et à prévenir la contrebande au moyen du
programme Partenaires en protection.

Parmi les initiatives liées à l’innovation en
2006-2007, l’ASFC a amorcé l’expansion de
NEXUS Air – les programmes NEXUS Air,
Autoroutes et Maritime ont été réunis en un
seul programme, et la carte d’adhésion
NEXUS a été reconnue comme étant une
pièce d’identité approuvée remplaçant le
passeport dans le cadre du transport aérien,
aux termes de l’Initiative relative aux voyages
dans l’hémisphère occidental des
États-Unis.

Source : ASFC, 2006-2007
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Initiatives entre le Canada, les États-Unis
et le Mexique
En 2006-2007, le Canada a soutenu un certain
nombre d’initiatives visant à renforcer les
relations entre le Canada et le Mexique, entre
le Canada et les États-Unis ainsi que les
relations trilatérales. Par exemple :

£ le Canada et le Mexique ont tenu leurs
premières discussions politiques et
militaires, qui ont permis de mieux
comprendre les intérêts de chaque pays
en matière de sécurité et ont abouti à
l’engagement de mieux coordonner les
positions aux niveaux régional,
international et multilatéral;

£ le Canada a travaillé pour accroître les
consultations tenues auprès du Mexique sur
des questions bilatérales, régionales et
internationales concernant le crime, la
drogue, et la lutte au terrorisme;

£ le Canada a poursuivi des initiatives sur la
coopération bilatérale et trilatérale dans les
domaines de la paix et de la sécurité,
notamment des questions frontalières et
transfrontalières comme le terrorisme,
les catastrophes naturelles et l’état de
préparation pour faire face à une pandémie,
la non-prolifération et le désarmement.

Convention fiscale entre le Canada et
les États-Unis
La Convention fiscale entre le Canada et les
États-Unis est une composante essentielle de
la fiscalité internationale. En 2007, des
représentants des deux pays ont convenu en
principe des éléments essentiels d’une mise à
jour de la Convention entre le Canada et les
États-Unis d’Amérique en matière d’impôts sur
le revenu et la fortune, et on s’attend à ce que
les négociations officielles prennent fin très
prochainement. La mise à jour de la
convention procurera un certain nombre
d’avantages, notamment :

£ des coûts d’emprunt moins élevés et un
marché du crédit plus concurrentiel, grâce à
l’élimination de la retenue d’impôt sur
l’intérêt payé sur toutes créances à des
personnes sans lien de dépendance;

£ des investissements transfrontaliers facilités,
étant donné l’abolition de la retenue
d’impôt sur l’intérêt payé à des personnes
avec lien de dépendance résidant au Canada
et aux États-Unis;

£ un meilleur accès aux capitaux américains,
étant donné que les avantages de la
convention s’étendront aux sociétés à
responsabilité limitée qu’utilisent
couramment, entre autres, les sociétés de
capital de risque américaines;

£ une plus grande facilité pour les Canadiens
de travailler aux États-Unis, grâce à une
harmonisation accrue du traitement fiscal
relatif aux cotisations de pension dans les
deux pays et à de nouvelles règles visant à
clarifier le traitement des options
d’achat d’actions.

Principales artères commerciales
du Canada
Le corridor Windsor-Detroit constitue la
principale artère commerciale du Canada,
représentant 28 p. 100 du commerce de
marchandises entre le Canada et les
États-Unis. Bon nombre de régions du
Canada dépendent de l’efficacité de la
circulation des biens et des personnes dans
ce corridor. Il inclut non seulement l’Ontario
mais aussi le Québec.

Source : Budget de 2007
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L’Accord sur le bois d’œuvre résineux
Le bois d’œuvre résineux est l’une des
principales exportations du Canada vers
les États-Unis. En 2005 seulement, ces
expéditions ont représenté 21,5 milliards de
pieds-planche. L’Accord sur le bois d’œuvre
résineux, d’une durée de sept ans, est entré en
vigueur le 12 octobre 2006, et il favorise un
contexte commercial stable et prévisible pour
les producteurs canadiens. Il a révoqué les
ordonnances américaines d’imposition de
droits compensateurs et antidumping,
remboursé aux exportateurs canadiens plus
de 5 milliards de dollars de tarifs douaniers
prélevés par les États-Unis depuis 2002 et
protégé la capacité des provinces à gérer
leurs ressources forestières.

Leadership du Canada en
matière d’innovation
En reconnaissance des réalisations de
l’ASFC dans les domaines de l’innovation,
des sciences et de la technologie, deux
médailles d’or ont été remises à l’Agence
au gala de remise des prix de distinction
de Government Technology (GTEC) en
octobre 2006, pour les initiatives qui ont
été prises pour améliorer les opérations
frontalières tout en resserrant la sécurité
aux frontières. L’ASFC a également reçu le
prix d’excellence de la fonction publique en
juin 2006 dans la catégorie Innovation
pour avoir mis au point un outil automatisé
perfectionné pour évaluer le risque éventuel
des livraisons de fret au Canada, avant leur
arrivée au pays.

Source : ASFC, 2006-2007

Combattre la prolifération des
marchandises de contrefaçon
Au moyen du programme intitulé
« Élimination de la contrefaçon et du
piratage en Amérique du Nord », les
autorités du Canada, des États-Unis et du
Mexique abordent la façon de freiner la
prolifération des marchandises de
contrefaçon dans la région. Dans le cadre
du Partenariat nord-américain pour la
sécurité et la prospérité, les pays mettent
actuellement au point une stratégie
coordonnée pour améliorer la détection et
la dissuasion des actes de contrefaçon et
de piratage, sensibiliser davantage le public
au problème et trouver des moyens pour
en évaluer l’ampleur et mesurer les
progrès accomplis.

Source : Affaires étrangères et Commerce
international Canada, 2006-2007
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Contexte du rendement
Pour mettre ses programmes, ses dépenses et son rendement en perspective, le gouvernement
du Canada suit de près l’évolution des mesures clés des progrès à long terme pour un Canada
prospère grâce au commerce international. Pour en savoir plus sur l’indicateur figurant dans le
tableau qui suit, veuillez consulter la version électronique du document.

Un Canada prospère grâce au commerce international

• Affaires étrangères et Commerce international Canada
• Corporation commerciale canadienne
• Ministère des Finances Canada
• Société canadienne d’hypothèques et de logement

Tendance Indicateur Aperçu

En hausse Position du Investissement direct du Canada à l’étranger : Depuis le 
$ Canada en niveau de 64,8 milliards de dollars enregistré en 1986, les 

matière investissements directs du Canada à l’étranger ont été 
d’investissement� multipliés par huit, pour atteindre 523,3 milliards de dollars en 

2006 – soit une hausse de 13,8 p. 100 par rapport à 2005

Investissement direct étranger : Depuis 1986, le niveau des 
investissements directs étrangers au Canada s’est accru de 
367 p. 100, passant de 96,1 milliards de dollars à 
448,9 milliards de dollars en 2006.

Liens permettant d’accéder aux rapports ministériels sur le rendement
Quatre organisations fédérales contribuent à un Canada prospère grâce au commerce
international, au moyen de leurs résultats stratégiques et de leurs activités de programme
respectifs. Pour en savoir plus, veuillez consulter le site Web Planification et rendement
pangouvernementaux à l’adresse http://www.tbs-sct.gc.ca/wgpp-prpg/ �, qui fournit des liens
permettant d’accéder aux 90 rapports ministériels sur le rendement (RMR).
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Les dépenses du gouvernement
du Canada au chapitre d’un
Canada prospère grâce au
commerce international
En 2006-2007, deux ministères et deux
sociétés d’État qui reçoivent des crédits ont
dépensé 0,9 milliard de dollars pour un
Canada prospère grâce au commerce
international. Affaires étrangères et Commerce
international Canada est le principal ministère
fédéral qui offre des programmes dans ce
domaine, et ses dépenses se sont chiffrées à
environ 840,5 millions de dollars en 2006-
2007. Ce financement contribue à la
promotion des intérêts commerciaux du
Canada sur la scène internationale.
Mentionnons d’autres activités de programme
connexes comme la Politique commerciale et
les négociations, les marchés mondiaux et les
relations commerciales, le développement du
commerce international, la promotion de
l’investissement étranger direct et la
coopération en sciences et technologie.

La contribution du gouvernement
du Canada à un Canada prospère
grâce au commerce international

Premier accord de libre-échange
transatlantique
En 2006-2007, le Canada et les pays de
l’Association européenne de libre-échange
(AELE) �, soit l’Islande, la Norvège, la Suisse
et le Liechtenstein, ont considérablement
progressé dans la négociation d’un accord de
libre-échange. La conclusion couronnée de
succès du premier accord de libre-échange
transatlantique du Canada sera salutaire à
l’industrie canadienne en éliminant ou en
réduisant les droits de douane sur un éventail
d’exportations de marchandises, notamment
de nombreux produits agricoles. Il s’agit du
premier accord de libre-échange du Canada en
six ans. Une fois mis en œuvre, l’Accord de
libre-échange avec l’AELE apportera un
avantage concurrentiel distinct aux entreprises
canadiennes en leur accordant un accès
préférentiel à un marché important et
constituera une plate-forme stratégique
dont les Canadiens pourront se prévaloir
pour élargir les liens commerciaux dans
toute l’Europe.

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, leur somme peut ne pas 
correspondre aux totaux indiqués.

Figure 4.5 – Répartition des dépenses 
pour un Canada prospère grâce au 
commerce international (en pourcentage), 
par organisation fédérale, 2006-2007

FIN
2 %

MAECI – Ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international
840 millions $

CCC – Corporation commerciale canadienne
17 millions $

FIN – Ministère des Finances Canada 
15 millions $

SCHL – Société canadienne d’hypothèques et de logement
10 millions $

Montant total des dépenses réelles : 0,9 milliard $

MAECI
95 %

CCC
2 %

SCHL
1 %

Les répercussions du
commerce mondial
Environ un emploi canadien sur cinq est lié
en partie au commerce mondial. En 2006,
l’ensemble du commerce mondial pour le
Canada a dépassé 1 billion de dollars, dont
860,1 milliards de dollars au chapitre des
biens et 149,6 milliards de dollars au
chapitre des services. Chaque jour, les
échanges commerciaux du Canada se
chiffrent à près de 2,8 milliards de dollars
de biens et de services avec les autres
pays du monde.

Source : Statistique Canada, 2006
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Renforcement de la concurrence du
Canada sur les marchés mondiaux
La Stratégie globale sur le commerce � du
gouvernement du Canada reflète une
approche nouvelle et améliorée visant à
consolider la concurrence du Canada sur les
marchés mondiaux. Elle comprend trois
éléments fondamentaux : soutenir l’expansion
du réseau commercial bilatéral du Canada;
renforcer la capacité compétitive du Canada
sur le marché américain et tendre vers de
nouveaux marchés, à commencer par l’Asie.
Le budget de 2007 a engagé le gouvernement à
affecter 60 millions de dollars sur deux ans
pour appuyer l’atteinte de ces grands objectifs.

Faits concernant l’Association
européenne de libre-échange
(AELE)
• Investissement direct du Canada dans les

pays membres de l’AELE : 8,4 milliards
de dollars (2006)

• Investissement direct étranger au Canada
en provenance des pays de l’AELE :
15,6 milliards de dollars (2006)

• Échanges bilatéraux avec les pays
membres de l’AELE : 10,7 milliards de
dollars (2006)

• Exportations canadiennes vers les
pays membres de l’AELE : 3,1 milliards
de dollars (2006), dont le nickel, les
produits pharmaceutiques, le cuivre,
l’outillage, les pierres précieuses et
les métaux précieux, l’équipement
électronique et électrique, les œuvres
d’art et les antiquités, les appareils de
mesure scientifiques, divers métaux
communs, l’aluminium, des produits
aérospatiaux, les pâtes et papiers.

• Importations canadiennes provenant des
pays de l’AELE : 7,6 milliards de dollars
(2006), dont des combustibles minéraux,
des produits pharmaceutiques, des
produits chimiques organiques, de
l’outillage, des appareils médicaux, des
horloges et des montres, ainsi que des
automobiles et des pièces automobiles.

Source : Affaires étrangères et Commerce
international Canada, 2006-2007
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Les affaires gouvernementales

Introduction
Le gouvernement du Canada est une institution nationale qui contribue à la
qualité de vie élevée des Canadiens. C’est une organisation de grande taille,
qui présente plusieurs facettes et qui possède des bureaux partout au Canada
et dans le monde. Elle exerce un large éventail de fonctions, qui consistent
entre autres à fournir des conseils stratégiques, à gérer et à appliquer des lois
et des règlements, et à offrir une multitude de programmes et de services.

Le gouvernement veille à ce que ses opérations soient gérées d’une manière
saine, responsable et intégrée. Diverses mesures, des initiatives imposées
par la loi et des activités sont en cours pour moderniser les opérations
administratives de l’État – et mettre en place les politiques, les pratiques et
les outils de gestion qui permettront la collaboration et favoriseront des
« affaires gouvernementales » bien gérées et responsables.

Les organisations fédérales s’y prennent de nombreuses façons pour aider
d’autres ministères et organismes fédéraux à assumer leurs responsabilités,
à remplir leurs mandats de base, à mieux servir les Canadiens et, en fin de
compte, à contribuer aux 13 secteurs de résultats du gouvernement du
Canada. Par exemple, elles :

£ facilitent la prestation d’une multitude de services gouvernementaux
aux Canadiens, ce qui amène les particuliers, les organisations et les
entreprises à entretenir des relations plus faciles avec le gouvernement;

£ fournissent des conseils et un appui au Premier ministre, au Cabinet et
à ses comités;

£ aident à maintenir et à appliquer une gestion rigoureuse des
ressources publiques;

£ offrent des services en matière de technologie de l’information, de
télécommunications, de recherche, de traduction et de vérification à
d’autres ministères et organismes fédéraux;

£ favorisent et soutiennent un leadership et une gestion des personnes
modernes, efficaces et axés sur les résultats à l’échelle de la
fonction publique;

5
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£ fournissent des services de conseil et de
contentieux et des services législatifs au
gouvernement et facilitent l’accès des
citoyens au système judiciaire;

£ achètent des biens et des services, aussi
variés que des fournitures de bureau,
des services d’expert-conseil ou des
uniformes militaires;

£ protègent et stimulent l’intégrité, la
neutralité politique et la représentativité des
fonctionnaires au moyen de vérifications,
d’examens et d’enquêtes, conformément
aux valeurs de l’équité, de l’accès et de
la transparence.

Comme le montre la figure 5.1, les affaires
gouvernementales soutiennent l’obtention
de résultats économiques, sociaux et
internationaux pour les Canadiens.

Affaires économiques Affaires sociales Affaires internationales

Un marché équitable et sécurisé

Un environnement propre et sain

Des Canadiens en santé

Des collectivités sécuritaires
et sécurisées

Un monde sécuritaire et sécurisé
grâce à la coopération 
internationale
La réduction de la pauvreté
dans le monde grâce au
développement durable 

Une économie axée sur
l’innovation et le savoir 

Une croissance économique forte

Une société diversifiée qui
favorise la dualité linguistique
et l’inclusion sociale

Un partenariat nord-américain
fort et mutuellement avantageux

Un Canada prospère grâce
au commerce international

La sécurité du revenu et l’emploi
pour les Canadiens

Une culture et un patrimoine
canadiens dynamiques

Figure 5.1 – Cadre pangouvernemental

Soutient les secteurs de dépenses économique, social et international

Affaires gouvernementales
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Les dépenses du gouvernement
au chapitre des affaires
gouvernementales
En 2006-2007, 30 organisations fédérales ont
dépensé 10,6 milliards de dollars pour les
affaires gouvernementales. L’Agence du revenu
du Canada a dépensé environ 3,1 milliards de
dollars dans ce secteur, essentiellement pour
les avis de cotisation, les rapports sur la
conformité, le traitement des paiements et le
prélèvement des impôts pour le compte des
12 provinces et territoires du Canada, qui
contribuent directement à la capacité des
gouvernements à offrir des programmes et des
services aux Canadiens. Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada a dépensé
environ 2,6 milliards de dollars pour veiller à
ce que les ministères, les organismes et les
Canadiens bénéficient de l’application d’une
intendance saine et d’une surveillance
adéquate dans le cadre de la prestation de
services pangouvernementaux centralisés. Le
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a
dépensé approximativement 1,7 milliard de
dollars, essentiellement pour la politique en
matière de gestion, la gestion des dépenses et
les activités de surveillance.

Soutien à une fonction publique qui
reflète l’excellence et le leadership
La fonction publique du Canada est le
plus grand employeur du pays, comptant
250 000 fonctionnaires dans le noyau
de l’administration fédérale. S’y ajoutent
220 000 membres des Forces canadiennes, de
la GRC et des sociétés d’État (p. ex., la SRC,
VIA Rail et Postes Canada). La fonction
publique compte plus de 1 600 points de
service répartis à la grandeur du pays, l’effectif
le plus polyvalent et un plus grand nombre
de catégories professionnelles que n’importe
quel autre employeur. C’est également
l’employeur canadien le plus visible à l’échelle
internationale, possédant des bureaux dans
115 pays du monde.

Néanmoins, le gouvernement du Canada fait
face à des défis de taille qui tiennent au
vieillissement des effectifs et à l’intensification
de la concurrence qui se joue sur les marchés
du travail. Pour relever de tels défis, les
organisations fédérales se sont engagées à
renouveler la fonction publique et à assurer
une fonction publique très compétente et non
partisane, capable de soutenir le
gouvernement dans la prestation des services
aux Canadiens. Les éléments clés du
renouvellement de la fonction publique
comptent les suivants :

£ la planification des ressources humaines
afin de comprendre les besoins futurs, à
court et à long termes;

£ un meilleur plan de recrutement pour
renouveler et maintenir la capacité à tous
les niveaux;

£ l’investissement dans les personnes et le
leadership à l’aide de la formation et du
perfectionnement;

£ la mise en œuvre d’une infrastructure
habilitante en matière de ressources
humaines à l’aide de processus qui
appuient un recrutement efficace, convivial
et en ligne, ainsi que le perfectionnement
et la planification.

L’École de la fonction publique du Canada
voit à ce que la fonction publique forme des
leaders forts, qui peuvent obtenir des résultats
pour les Canadiens. Pour sa part, la
Commission de la fonction publique du
Canada et l’Agence de la fonction publique
du Canada sont toutes deux chargées de
s’assurer que la fonction publique est
représentative et accessible, et dotée en
personnel conformément aux valeurs de
l’intégrité et de la neutralité.

En outre, plusieurs ministères et organismes
gèrent les questions liées aux relations de
travail, notamment la Commission des
relations de travail dans la fonction publique,
le Comité externe d’examen de la GRC,
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le Comité des griefs des Forces canadiennes
et le Tribunal de la dotation de la
fonction publique.

Soutien à un mode de gestion et une
responsabilisation efficaces et efficients
Pour que les Canadiens soient servis d’une
manière souple, efficace et cohérente, le
gouvernement doit être bien géré et avoir la
capacité d’élaborer et d’apporter des solutions
novatrices aux problèmes complexes du
XXIe siècle. Le gouvernement doit
constamment travailler afin d’être capable
de tirer parti de l’information dont elle
dispose et de gérer les ressources et les
relations de manière à obtenir des résultats
pour les Canadiens. Le gouvernement doit
rendre compte au Parlement et aux citoyens,
et il doit prouver que ses programmes et ses
dépenses optimisent les ressources publiques
d’une manière efficace et efficiente.

Une saine intendance préserve la confiance
du public en veillant à ce que les activités du
gouvernement soient menées conformément à

des normes rigoureuses de responsabilisation,
de transparence, de prudence, de probité, de
cohérence et d’équité. Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada joue un
rôle important dans l’intendance des biens de
l’État, notamment l’infrastructure matérielle,
et l’exécution des programmes comme la
rémunération et les pensions de la
fonction publique.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada
appuie également l’intendance et la
responsabilisation en exerçant trois fonctions
clés d’organisme central :

£ un rôle de surveillance qui comprend
l’élaboration de politiques et de normes, la
surveillance et la production de rapports
sur la gestion globale et le rendement
budgétaire au gouvernement;

£ un rôle d’habilitation, pour aider les
ministères et organismes à améliorer le
rendement à l’échelle du gouvernement;

£ un rôle de leadership en prêchant par
l’exemple, pour mettre en place un
programme de gestion intégrée.

En 2006, le gouvernement du Canada a
annoncé qu’il renouvellerait le système de
gestion des dépenses, qui constitue le cadre de
l’élaboration et de la mise en œuvre de ses
plans et priorités en matière de dépenses dans
les limites établies par le budget, pour assurer :

£ une gestion axée sur les résultats, en
établissant de claires responsabilités pour
les ministères afin qu’ils définissent mieux
les résultats escomptés et le rendement réel
des programmes existants et nouveaux;

£ un processus décisionnel centré sur les
résultats, en veillant à ce que tous les
nouveaux programmes soient efficacement
et entièrement intégrés aux programmes
existants, grâce à un examen de l’ensemble
des dépenses, pour assurer une utilisation
efficiente, efficace et optimale
du financement;

Adoption de la Loi fédérale
sur la responsabilité
En décembre 2006, la Loi fédérale sur la
responsabilité a reçu la sanction royale au
Parlement, et elle a marqué une étape
importante pour le rétablissement de la
confiance des Canadiens dans le
gouvernement et le processus
démocratique. La Loi, qui a entraîné la
modification de 46 lois et l’adoption de
deux nouvelles lois, interdit le lobbying
pendant cinq ans, élimine les dons de la
part d’entreprises et de syndicats aux partis
politiques, et protège les dénonciateurs; de
plus, elle renforce la législation sur l’accès à
l’information, les pouvoirs des agents du
Parlement comme le vérificateur général
ainsi que l’obligation de rendre compte des
sous-ministres aux comités parlementaires.

Source : Secrétariat du Conseil du Trésor
du Canada, 2006-2007
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£ établir des rapports axés sur les résultats, en
améliorant la qualité des rapports soumis
au Parlement pour les ministères et pour
l’ensemble du gouvernement.

D’autres organisations contribuent à la gestion
du secteur public et à la responsabilisation,
notamment le Bureau du Conseil privé,
l’Agence de la fonction publique du Canada,
le ministère de la Justice du Canada et le
ministère des Finances Canada.

Soutien à une prestation efficace et
efficiente de services axés sur le client et
aux opérations internes au moyen de
la transformation des services
L’amélioration de la prestation des services
aux citoyens est vue comme un élément
fondamental de nombreuses réformes de la
gestion dans le secteur public. Le
gouvernement fédéral du Canada fait figure de
chef de file en menant des initiatives axées sur
le citoyen qui visent à améliorer l’accès aux
services, les résultats des programmes et

l’efficacité des modes de prestation. La
difficulté de la prestation des services axés sur
le client tient au fait que le gouvernement doit
pouvoir répondre aux besoins des citoyens au
moyen de la bonne combinaison de services
facilement accessibles.

Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada (TPSGC) soutient les opérations
quotidiennes de près de 106 ministères et
organismes fédéraux, et fournit des services
communs novateurs au gouvernement. Les
services de TPSGC comprennent les suivants :

£ l’achat de biens et de services au nom du
gouvernement, allant des véhicules aux
uniformes militaires en passant par des
fournitures de bureau;

£ la fourniture de services bancaires, par
l’intermédiaire du receveur général,
notamment effectuer des paiements du
gouvernement du Canada et recevoir les
paiements destinés au gouvernement du
Canada, et préparer les Comptes publics
du Canada;

Cadre de responsabilisation de gestion
En 2003, le Cadre de responsabilisation de gestion (CRG) � a été élaboré pour fournir
aux administrateurs généraux et à tous les gestionnaires de la fonction publique une liste
des attentes en matière de gestion qui reflètent les différents aspects des responsabilités
actuelles des gestionnaires.

Le CRG est censé être une vision d’une bonne gestion, car il définit les conditions qui doivent
être en place pour assurer la bonne gestion du gouvernement et promouvoir l’excellence en
gestion. Le CRG a pour objectif de renforcer la responsabilisation pour :

• gérer les organisations gouvernementales de manière efficace;
• servir les ministres et le gouvernement;
• fournir des résultats aux Canadiens.

Le CRG consiste en dix éléments essentiels pour assurer une saine gestion, suivis d’une série
d’indicateurs et de mesures connexes. Il reconnaît que le rôle des fonctionnaires est de transposer
l’orientation donnée par le gouvernement en résultats pour les citoyens.

Chaque année, les résultats obtenus en matière de gestion par les ministères et les organismes
sont évalués par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. Les résultats des évaluations selon
le CRG permettent de repérer les points forts et les faiblesses en matière de gestion, et de dresser
des plans d’action pour améliorer la gestion.

Source : Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 2006-2007
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£ la fourniture de locaux aux fonctionnaires
dans tout le pays;

£ la gestion d’importants biens patrimoniaux
nationaux comme les édifices du Parlement
à Ottawa;

£ la prestation de services au gouvernement
dans les domaines de la technologie de
l’information, des télécommunications, de
la traduction, des opérations bancaires, de
la vérification, et de nombreux autres
services importants.

Initiatives de transformation de
la prestation des services
La transformation de la prestation de services
modifie radicalement la conception et la
prestation des services gouvernementaux. Elle
couvre les services « de soutien » à l’interne,
qui permettent aux fonctionnaires
d’accomplir leurs tâches et au gouvernement,
de fonctionner, ainsi que les services externes,
« destinés » aux Canadiens, aux entreprises et
à des clients étrangers. Les initiatives de
transformation de la prestation des services

sont habituellement menées pour axer les
services sur le client, accroître la satisfaction
à l’égard des services, améliorer le
fonctionnement interne et tirer de meilleurs
résultats des programmes – des résultats qui
témoignent de l’optimisation des ressources.

Service Canada a été officiellement lancé en
2005 pour établir un réseau intégré de
prestation des services en partenariat avec
d’autres ministères, organismes et paliers de
gouvernement. Service Canada améliore la

Service Canada : Des gens
au service des gens
Service Canada compte plus de
20 000 employés pour servir les Canadiens,
320 centres établis dans des collectivités
partout au pays, le centre d’appels
national 1-800 O-Canada, un éventail de
services en ligne offerts à l’adresse
www.servicecanada.gc.ca � ainsi que
des services externes et mobiles.

Source : Service Canada, 2006-2007

Écologisation des opérations gouvernementales
TPSGC a été une force motrice au chapitre de la « construction écologique » et de « l’écologisation
des opérations gouvernementales ».

En 2005, TPSGC s’est engagé à appliquer la norme LEED Gold  (Leadership and Energy and
Environmental Design), une norme internationale qui établit des points de repère élevés pour les
immeubles durables à haut rendement, pour ses nouveaux immeubles à bureaux et baux à long
terme. À titre d’exemple, on peut citer le nouvel édifice Greenstone situé à Yellowknife; il devrait
être le premier immeuble à bureaux au nord du 60e parallèle à obtenir la cote « or » de la norme
LEED. L’immeuble se caractérise par un mur rideau photovoltaïque intégré, le plus grand jamais
installé dans un édifice public canadien, qui répondra à 5 p. 100 de la demande totale en électricité
de l’immeuble.

En outre, TPSGC a adopté le programme Go Green Plus de la Building Owners and Managers
Association (BOMA) pour en faire le programme national officiel d’évaluation du rendement
environnemental des immeubles de l’État au Canada. Ce programme est un programme national
de certification et d’homologation environnementales de tous les immeubles commerciaux, qui sert
à déterminer le rendement des édifices des principaux points de vue environnementaux, comme
l’eau, l’énergie, la gestion des déchets et la qualité de l’air intérieur. Avant de louer des locaux,
TPSGC demandera aux propriétaires de lui fournir une évaluation de leurs immeubles faite au
moyen de l’outil d’évaluation de la BOMA.

Source : TPSGC, 2006-2007
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prestation des services fédéraux aux citoyens
(notamment le versement des prestations, les
numéros d’assurance sociale, les demandes de
passeport, les annonces d’emploi et une
information complète sur l’accès aux
programmes et aux services gérés par d’autres
ministères et organismes) en fournissant un
accès facile aux services et aux prestations du
gouvernement, un choix quant au mode
d’accès aux services et un service personnalisé
respectueux et souple.

La Transformation des services administratifs
ministériels partagés vise à permettre une
meilleure gestion des ressources de l’entité
gouvernementale – ressources humaines,
financières et matérielles – en uniformisant les
processus liés aux données et les procédés de
travail et en dirigeant la prestation de services
internes choisis dans ces secteurs fonctionnels,
par l’intermédiaire d’une organisation de
services partagés. Cette initiative permettra
aux gestionnaires d’affecter et de réaffecter
les ressources efficacement, selon les besoins,
au sein du gouvernement. Cette capacité est
essentielle à l’amélioration de l’efficacité
globale et de la capacité d’adaptation
du gouvernement.

Trois initiatives dirigées par TPSGC –
Transformation du secteur des biens
immobiliers, Transformation des achats et
Services partagés en matière de technologie de
l’information – visent également à moderniser
et à améliorer la conduite des activités afin de
libérer des ressources grâce aux économies
réalisées et de créer des économies d’échelle,
ce qui permettrait aux ministères et aux
organismes responsables d’insister davantage
sur le service aux Canadiens. Chaque initiative
est ciblée sur un élément fondamental de
l’infrastructure opérationnelle du
gouvernement afin d’obtenir des niveaux de
service davantage cohérents à l’échelle des
ministères et des organismes.

Soutien à la justice et aux
programmes juridiques
Les Canadiens ont accès à un système
judiciaire équitable et indépendant, grâce aux
activités et aux services de diverses
organisations fédérales, comme le ministère de
la Justice qui fournit des conseils juridiques,
rédige des lois et prépare des documents
juridiques pour le gouvernement. En outre,
il intente des actions en justice lorsqu’il y a
infraction à la loi fédérale, porte en justice les
affaires de droit civil et veille à ce que les
programmes gouvernementaux reflètent les
traditions à la fois de la common law et du
droit civil au Canada. Ces services juridiques
aident à protéger l’intégrité du cadre juridique
canadien en faisant respecter les lois qui
définissent les droits des Canadiens,
maintiennent la protection des Canadiens et
réglementent l’économie.

À titre de juridiction d’appel de dernier
ressort, la Cour suprême du Canada tient le
processus d’audience et rend des décisions
concernant des questions juridiques, pour le
compte des citoyens et des personnes vivant
au Canada. Elle sert les Canadiens en dirigeant
l’évolution de la common law et du droit civil
au moyen des décisions qu’elle rend à l’égard
de questions qui sont d’importance publique.
La Cour suprême veille aussi à ce que les
citoyens, les médias et les membres de la
collectivité juridique aient accès à

La Cour suprême du Canada
Entre 1996 et 2006, la Cour suprême du
Canada a reçu plus de 6 300 demandes
d’autorisation d’appel et accordé une
autorisation d’appel pour environ 12 p. 100
des demandes. En tout, la Cour a instruit
987 appels et rendu approximativement le
même nombre de jugements. En 2006,
79 jugements ont été rendus pour
des appels.

Source : Cour suprême du Canada,
2006-2007
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l’information et soient bien informés à propos
de ses rouages et décisions.

Pour sa part, le Bureau du commissaire à la
magistrature fédérale aide à assurer un
système judiciaire indépendant et efficient, et
le Service administratif des tribunaux
judiciaires veille à ce que le public puisse
accéder de façon efficace, opportune et
équitable aux procédures judiciaires de la
Cour d’appel fédérale, de la Cour d’appel de
la Cour martiale du Canada et de la Cour
canadienne de l’impôt.

Soutien au Parlement et au
gouverneur général du Canada
Chaque année, des fonds sont affectés à
l’appui des travaux du Parlement du Canada,
qui réunit la Reine (chef de l’État), représentée
par le gouverneur général; le Sénat dont les
membres sont nommés et la Chambre des
communes, dont les membres sont élus.
Ces fonds aident les sénateurs et les députés
à s’acquitter de leurs rôles et leur permettent
de mener à bien leurs tâches en matière
de législation, de représentation et
de surveillance.

Les sénateurs et les députés ont reçu une aide
administrative et professionnelle dans
l’exercice de leurs rôles et responsabilités.
L’Administration du Sénat et de la Chambre
des communes compte près de
1 700 personnes et comprend :

£ des services de la procédure et des services
juridiques pour les travaux législatifs et
les travaux des comités;

£ des services administratifs;

£ les services de la Cité parlementaire,
notamment la sécurité, la planification
de l’architecture et le soutien et l’entretien
des édifices;

£ la Bibliothèque du Parlement, qui répond
aux demandes de services d’information et
de référence provenant des bureaux des
députés, des comités parlementaires et des
associations, et des fonctionnaires du
Parlement. En 2006-2007, la Bibliothèque
du Parlement a donné suite à plus de
50 000 demandes d’information et distribué
près de 300 000 documents aux citoyens.

Les parlementaires sont aussi assistés, dans
leur travail, par des agents du Parlement
comme le vérificateur général du Canada,
le Directeur général des élections, le
Commissaire aux langues officielles, le
Commissaire à la protection de la vie privée, le
Commissaire à l’accès à l’information et le
Commissaire à l’intégrité du secteur public.

Pétitions présentées
au Parlement
Les députés représentent leurs électeurs et
présentent des pétitions en leur nom sur des
questions d’intérêt public. En 2006-2007,
1 351 pétitions ont été déposées à la
Chambre. Voici la liste des principales
questions ayant fait l’objet de pétitions :

• l’industrie automobile;
• le mariage;
• l’immigration;
• le programme national de garderies;
• l’exploitation sexuelle des mineurs.

Source : Chambre des communes,
2006-2007



R A P P O R T  A N N U E L  A U  P A R L E M E N T 75

Recueil et communication de
données statistiques
Au Canada, la fourniture de données
statistiques est une responsabilité
constitutionnelle du gouvernement fédéral.
En tant qu’organisme central de statistique,
Statistique Canada recueille, dépouille, analyse
et publie des données statistiques sur les
conditions économiques, sociales et générales
du pays et de ses citoyens, pour l’ensemble du
Canada et pour chacune des provinces. Les
données statistiques fournies par Statistique
Canada sont très utiles; par exemple on les
utilise pour les analyses économiques,
l’élaboration de la politique financière, la
délimitation des circonscriptions et
l’évaluation de l’efficacité des systèmes de
soins de santé et juridiques.

Services de traduction
au Parlement
Le Bureau de la traduction est le seul
fournisseur de services de traduction, de
révision et d’interprétation du Parlement.
En 2006-2007, le Bureau a :

• offert des services d’interprétation pour
plus de 2 000 séances à la Chambre des
communes, au Sénat, et pour leurs
comités respectifs;

• assuré la traduction, du jour au
lendemain, des débats parlementaires
pour la transcription du hansard, ce qui a
représenté près de 9,5 millions de mots;

• fourni des services de traduction et
d’interprétation à 82 comités et sous-
comités parlementaires, comparativement
à 70 comités l’année dernière par rapport
à 59 en 1999-2000. Ce volume de travail
représente 20,7 millions de mots
comparativement à une moyenne de
17,4 millions de mots entre 2001 et 2007.

Source : TPSGC, 2007-2008

Recensement de 2006
Entre le 1er mai et le 13 mai 2006, environ
12,5 millions de ménages ont reçu un
questionnaire aux fins du recensement de
la population.

La mise au point d’une application Internet
efficace et sécurisée est un changement
qu’il vaut la peine de mentionner. À l’échelle
nationale, 18,5 p. 100 des ménages
canadiens ont saisi cette toute nouvelle
possibilité de remplir le questionnaire sur
Internet avant la fin d’août 2006.

Le processus a été facilité par la Voie de
communication protégée de TPSGC, qui
fournit un accès en direct facile, pratique,
sécuritaire et personnel à plus de
130 services gouvernementaux, dans
les deux langues officielles.

Source : Statistique Canada et TPSGC,
2006-2007

Ces activités permettent de communiquer
une information objective aux Canadiens et à
leurs représentants élus sur l’évolution de
notre société et de notre économie, et sur
l’environnement. Les entreprises, les
organisations syndicales et les organismes à
but non lucratif se servent également des
ressources d’information de Statistique
Canada pour prendre des décisions éclairées.
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Conclusion

Les affaires économiques
L’économie canadienne est considérée comme l’une des plus fortes et des
plus saines parmi les pays du G-7. Entre avril 2006 et mars 2007, l’économie
canadienne a créé 379 000 emplois, pour la plupart des emplois à temps
plein (huit sur dix). La forte création d’emplois a fait chuter le taux de
chômage qui, au début de 2007, était de 6,1 p. 100, soit le taux le moins élevé
en 33 ans. Les 28 régions métropolitaines du Canada sont à l’origine de près
des trois quarts de cette croissance de l’emploi.

Certes, le Canada a fait des progrès sur la voie d’une économie novatrice
et axée sur le savoir, mais son rendement en matière d’innovation est
légèrement à la baisse comparativement à celui des autres pays du G-7.
Par contre, la proportion des Canadiens qui détiennent un diplôme collégial
ou universitaire s’est accrue au cours de la décennie écoulée.

Outre les priorités économiques, le gouvernement du Canada reconnaît que
la qualité de l’environnement est essentielle au bien-être à long terme et à
la prospérité des collectivités du pays. Il a donc adopté des mesures pour
apporter des améliorations concrètes à l’environnement, dont la réduction
de la pollution atmosphérique et des émissions des gaz à effet de serre en
mettant en œuvre le Programme de l’air pur.

6
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Les affaires sociales
Le gouvernement du Canada soutient la
qualité de vie des citoyens en s’engageant à
respecter les valeurs auxquelles tiennent les
Canadiens, en faisant la promotion des
services de soins de santé, des collectivités
sécuritaires et de l’aide aux familles, et
en apportant des améliorations dans
ces domaines.

Cependant, un certain nombre de défis
compromettent le bien être social du Canada.
En effet, si, en 2006, le taux de criminalité
global a atteint son niveau le plus bas en plus
de 25 ans, d’autres crimes graves comme les
tentatives de meurtre, les voies de fait et les
vols qualifiés ont pris de l’ampleur entre 2005
et 2006.

Il est à noter que des progrès ont été
accomplis au chapitre de la participation aux
activités politiques. Ainsi, la participation à
l’élection générale de 2006 a connu un regain
de vigueur, après un recul constant au cours
de la décennie écoulée. La proportion de
Canadiens qui ne peuvent s’offrir un logement
de qualité suffisante, de taille adéquate ou
d’un coût abordable est à la baisse, indiquant
ainsi que les conditions de logement
continuent de s’améliorer.

Le gouvernement du Canada s’est engagé à se
doter du meilleur système possible pour faire
en sorte que tous les Canadiens reçoivent des
traitements médicaux essentiels dans des
délais d’attente acceptables sur le plan
médical. Il favorise l’adoption d’approches
novatrices en ce qui touche la prestation des
soins de santé, conformément aux principes
d’un système de soins de santé public
universellement accessible et équitable, et
il prend les moyens voulus afin d’atteindre
cet objectif.

Les affaires internationales
Afin de relever les défis et de saisir les
nombreuses possibilités que peut apporter
une économie mondiale, le Canada doit aussi
contribuer à la paix, à la sécurité et à l’aide
dans le monde.

La participation du Canada à la stabilisation
et à la reconstruction de l’Afghanistan illustre
parfaitement la contribution de notre pays à
la sécurité internationale. C’est le genre
d’opération qui réunit des éléments de
la diplomatie, de la défense et
du développement.

Les Canadiens, qui proviennent de tous les
coins du monde, savent que la vie dont
jouissent les citoyens de notre pays est de plus
en plus tributaire de l’aide aux autres pays
pour y améliorer également la vie de leurs
habitants. Le gouvernement fédéral a donc
pris des mesures pour améliorer l’efficacité
des ressources consacrées à l’aide, et il a dressé
un programme en trois volets pour mieux
cibler les efforts d’aide internationale du
Canada, en accroître l’efficacité et mieux en
rendre compte.

En outre, le Canada profite de plus en plus
de ses partenariats avec ses voisins nord
américains. En 2006, le commerce bilatéral du
Canada avec les États-Unis a totalisé près de
711 milliards de dollars, et la valeur moyenne
des échanges de biens outre-frontière
représente plus de 1,9 milliard de dollars
chaque jour. Les Canadiens prospèrent au sein
de l’économie mondiale. En fait, un emploi
canadien sur cinq est lié en partie au
commerce mondial. Enfin, en 2006-2007,
le Canada a réalisé des progrès importants
en ce qui a trait à l’achèvement de
négociations pour conclure un accord de
libre-échange avec l’Association européenne
de libre-échange. Cet accord procurera un
avantage concurrentiel distinct aux
entreprises canadiennes.
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Les affaires gouvernementales
Les attentes des Canadiens envers le secteur
public sont grandes, et ce, à juste titre. Ils
s’attendent à ce que le gouvernement mette en
place des politiques et adopte des programmes
qui tiennent compte des priorités publiques et
y donnent suite. Ils tiennent à ce qu’il
fonctionne d’une manière ouverte,
transparente et responsable, et ils veulent être
sûrs que les programmes et les services du
gouvernement sont bien gérés. Par dessus
tout, ils veulent avoir l’assurance que le
gouvernement leur en donne pour leur argent.

Pour rétablir la confiance du public et
répondre aux exigences des Canadiens qui
réclament une meilleure responsabilisation à
l’égard de résultats valables, le gouvernement
du Canada s’est engagé à donner suite à sa
priorité fondamentale consistant à accroître
la responsabilisation et à améliorer la
transparence des opérations
gouvernementales.

Partenariat pour la réussite
Le gouvernement du Canada reconnaît qu’il
n’est qu’une des nombreuses entités qui
façonnent notre société et que la qualité de vie
dépend de nombreux facteurs. C’est la raison
pour laquelle il travaille en partenariat avec
d’autres paliers de gouvernement, les secteurs
privé et bénévole, les organisations non
gouvernementales et les particuliers, afin
d’obtenir les meilleurs résultats possibles
sur les plans social, économique et
environnemental, dans l’intérêt
des Canadiens.

Vos commentaires sont
les bienvenus
Le gouvernement du Canada s’est engagé à
améliorer sans cesse l’information qu’il
communique aux parlementaires et aux
Canadiens. Nous tenons à savoir ce que vous
pensez du présent rapport, c’est-à-dire, ce qui
vous plaît le plus et ce qui, selon vous, devrait
être modifié, pour que nous puissions
apporter les améliorations qui s’imposent.

Vous pouvez nous faire parvenir vos
commentaires par courrier, téléphone,
télécopieur ou courriel.

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
Division de la gestion axée sur les résultats
140, rue O’Connor 
7e étage, tour Est
Ottawa (Ontario)  K1A 0R5

Téléphone : 613-957-7183
Télécopieur : 613-946-3718
Courriel : prad-drrp@tbs-sct.gc.ca  
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Appendice

Points saillants sur le rendement
Le tableau qui suit résume l’information fournie dans le présent rapport sur le rendement du
Canada pour 13 secteurs de résultats répartis dans trois domaines d’intervention fédérale au
cours des cinq à dix dernières années (selon la pertinence et la disponibilité des données).

Légende
$ Rendement à la hausse

� Aucune tendance définie observée en ce moment (en raison du manque de données
sur les tendances, du rendement et des tendances relativement stables, ou des nombreuses
mesures démontrant des tendances opposées.)

% Rendement à la baisse

Les affaires économiques

Secteur de résultats Tendance Indicateur Points saillants sur le rendement

La sécurité du revenu $ Emploi Le taux d’emploi moyen (pour les personnes 
et l’emploi pour âgées de 15 ans et plus) a augmenté pour 
les Canadiens � passer de 58,4 p. 100 en 1996 à 63,0 p. 100 

en 2006. Les taux d’emploi les plus élevés ont 
été enregistrés dans les provinces de l’Ouest et en 
Ontario. Les provinces de l’Atlantique et le 
Québec enregistrent généralement des taux de 
chômage plus élevés que la moyenne pour le 
Canada. Néanmoins, depuis 2002, le taux de 
chômage a chuté pour passer d’une moyenne 
de 7,7 p. 100 à 6,0 p. 100.

$ Sécurité Après avoir baissé au cours de la première moitié 
du revenu des années 1990, le revenu réel disponible (RRD) 

par habitant a augmenté en moyenne d’environ 
2 p. 100 par an depuis 1997, sous l’effet de la
forte croissance de l’emploi et des mesures de 
réduction de l’impôt des particuliers. En 2006, le 
RRD par habitant a augmenté de près de 3 p. 100
par rapport au niveau de 2005.
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Les affaires économiques (suite)

Secteur de résultats Tendance Indicateur Points saillants sur le rendement

Selon les dernières données disponibles, le 
pourcentage des Canadiens vivant sous le seuil de 
faible revenu a baissé, passant de 15,7 p. 100 en 
1996 à 10,8 p. 100 en 2005, à en juger par leur 
revenu après impôt. (Statistique Canada, 2007)

Une croissance $ Produit Le produit intérieur brut (PIB) réel a augmenté au 
économique intérieur taux annualisé de 3,9 p. 100 au cours du premier 
forte � brut (PIB) trimestre de 2007 et de 2,8 p. 100 pour l’année 

réel 2006 dans son ensemble. Le taux est légèrement 
inférieur aux taux d’augmentation observés pour 
les années 2004 et 2005.

� Compétitivité En janvier 2006, le rendement du Canada au 
des coûts chapitre de la compétitivité des coûts s’était 

amélioré par rapport à celui des pays du G-7. 
Le Canada est en tête du G-7 pour ce qui est de 
coûts de revient de l’entreprise peu élevés, ce qui 
lui donne un avantage au niveau des coûts de 
5,5 p. 100 par rapport aux États-Unis. Néanmoins,
cet avantage a régressé car il était de 9,0 p. 100 
en 2004, essentiellement à cause de la forte 
appréciation de la valeur du dollar canadien par 
rapport au dollar américain au cours des 
deux dernières années.

� Durabilité Parmi les 95 stocks de poissons commerciaux qui
des ont été évalués entre 2003 et 2006, 20 stocks 
ressources étaient sains et croissants, 28 étaient sains et 
naturelles stables, et 47 étaient en diminution ou épuisés. 

Le pourcentage de stocks évalués qui sont sains 
comparativement au pourcentage des stocks qui 
sont en diminution ou épuisés a diminué d’environ 
6 p. 100 depuis la période de 2001 à 2003.

$ Pratiques ISO 14001 est une norme internationale de gestion
économiques environnementale. Le nombre d’entreprises 
vertes canadiennes ayant la certification ISO 14001 

a augmenté, passant de 100 en 1999 à 1 636 
en 2005 et à 1 679 en 2006.

Une économie % Innovation Au chapitre de l’innovation, le rendement du 
axée sur Canada a légèrement baissé ces dernières années.
l’innovation Les dépenses intérieures brutes en recherche et 
et le savoir � développement (DIRD) du Canada, exprimées en 

un pourcentage du PIB, n’ont cessé de baisser 
pour passer de 2,09 p. 100 en 2001 à 1,9 p. 100 
en 2006. Pendant cette période, le gouvernement 
a continué d’accroître ses investissements dans la 
recherche et le développement. Selon d’autres 
mesures d’innovation, comme la part mondiale 
des familles de brevets triadiques qui revient au 
Canada ainsi que la production d’articles 
scientifiques et techniques, le Canada se place 
derrière les États-Unis et d’autres pays du G-7. 
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Les affaires économiques (suite)

Secteur de résultats Tendance Indicateur Points saillants sur le rendement

$ Niveau de Au cours de la dernière décennie, la proportion de 
scolarité Canadiens détenant un diplôme collégial ou 

universitaire a augmenté. En 2001, 61,0 p. 100 
des Canadiens âgés de 25 à 34 ans avaient dans 
une certaine mesure poursuivi des études 
postsecondaires – ce qui est une nette 
amélioration par rapport à la décennie précédente, 
pour laquelle seulement 49,0 p. 100 des 
Canadiens appartenant à cette tranche d’âge 
avaient poursuivi des études postsecondaires.

� Alphabéti- Les données de l’Enquête sur l’alphabétisation et 
sation les compétences des adultes de 2003 indiquent 

que le niveau d’alphabétisation moyen des 
Canadiens n’a pas beaucoup changé 
depuis 1994.

Un environnement % Qualité Au niveau national, le taux moyen d’ozone de la 
propre et sain � de l’air basse atmosphère durant la saison chaude, 

pondéré selon la population, a augmenté d’environ 
12 p. 100 entre 1990 et 2005. L’ozone de la basse 
atmosphère est un élément clé du smog et c’est 
l’un des polluants atmosphériques les plus 
dangereux auquel les personnes peuvent être 
exposées. L’ozone de la basse atmosphère est un 
indicateur important de la qualité de l’air, puisque 
nous n’avons pas actuellement de seuils précis au 
dessous desquels ce polluant ne présente aucun 
risque pour la santé humaine.

� Utilisation En 2004, l’utilisation moyenne de l’eau dans le 
de l’eau secteur résidentiel par personne était de 

329,0 litres par jour – soit le deuxième niveau le 
plus bas en l’espace d’une décennie – ce qui 
représente une hausse de 2,0 litres par rapport au 
taux le plus bas enregistré en 1996, mais une 
amélioration par rapport aux résultats des 
enquêtes de 1999 et de 2001.

% Biodiversité En mai 2006, l’état de 163 espèces autrefois 
jugées en péril a été réévalué. De ce nombre, l’état
de 48 espèces s’est détérioré (29,4 p. 100), et 
27 espèces (16,6 p. 100) ne sont plus en péril ou 
appartiennent désormais à une catégorie à risque 
plus faible.

% Émissions Au Canada, les émissions de gaz à effet de serre 
de gaz à effet se sont accrues légèrement par rapport aux 
de serre niveaux de 2003. Dans l’ensemble, la tendance à 

long terme révèle qu’en 2005 les émissions ont été 
supérieures d’environ 25 p. 100 à celles du niveau 
de 1990.

Un marché $ Obstacles à En 2003, le Canada a enregistré le niveau le plus 
équitable l’entrepre- bas d’obstacles d’ordre réglementaire à 
et sécurisé � neurship l’entrepreneurship parmi les pays du G-7, soit une 

hausse par rapport à la deuxième place qu’il 
occupait en 2002. Le Canada s’est classé au 
premier rang, ex æquo avec le Royaume-Uni.
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Les affaires sociales

Secteur de résultats Tendance Indicateur Points saillants sur le rendement

Des Canadiens $ Espérance L’espérance de vie à la naissance n’a fait 
en santé � de vie qu’augmenter pour passer de 77,8 ans en 1991 à

80,3 ans en 2004 (82,6 ans pour les femmes et 
77,8 ans pour les hommes). 

$ Autoévalua- Entre 2003 et 2005, le pourcentage des 
tion de l’état Canadiens jugeant leur état de santé « excellent » 
de santé ou « très bon » a augmenté. En 2005, 65,5 p. 100 

des Canadiens âgés de 12 ans et plus ont qualifié 
leur état de santé d’excellent ou de très bon, en 
hausse par rapport à 59,6 % en 2003.

� Modes de Au cours de la décennie écoulée, les progrès 
vie sains accomplis par les Canadiens en ce qui touche les 

modes de vie sains ont été inégaux. Il est vrai que 
les Canadiens font davantage d’exercices, mais 
une plus grande proportion d’entre eux sont 
également considérés comme obèses ou souffrant 
d’un excédent de poids.

� Temps En 2005, le temps d’attente médian était d’environ 
d’attente quatre semaines pour une visite chez un 

spécialiste et une chirurgie non urgente, et de 
trois semaines pour des tests de diagnostic. 
À l’échelle nationale, les temps d’attente médians 
sont restés stables entre 2003 et 2005, mais on a 
constaté des écarts au niveau provincial.

� Satisfaction Entre 2000-2001 et 2002-2003, le pourcentage 
des patients des Canadiens qui estimaient que la qualité des 

services de soins de santé dans leur ensemble 
était « excellente » ou « bonne » a légèrement 
augmenté passant de 84,4 p. 100 à 86,6 p. 100.

Des collectivités � Sécurité Le taux de criminalité du Canada, d’après les 
sécuritaires et incidents rapportés à la police, a connu son niveau 
sécurisées � le plus bas en plus de 25 ans, en 2006. Le taux 

de criminalité a chuté de 3 p. 100 en 2006, 
essentiellement sous l’effet de la baisse des crimes 
non violents comme les entrées par effraction, les 
vols et les contrefaçons. Le taux de criminalité 
national a baissé d’environ 30 p. 100 depuis le 
sommet atteint en 1991. Toutefois, entre 2005 et 
2006, d’autres crimes graves comme les tentatives 
de meurtre, les voies de fait et les vols qualifiés 
ont augmenté.

$ Logement En 1996, 16,7 p. 100 des ménages des régions 
métropolitaines de recensement du Canada et 
15,6 p. 100 de l’ensemble des ménages du 
Canada avaient un « besoin impérieux en matière 
de logement ». En 2001, cette proportion a chuté 
pour s’établir à 14,7 p. 100 dans les régions 
métropolitaines de recensement et à 13,7 p. 100 
pour l’ensemble des ménages du Canada*.

* En 2005, après vérification des travaux de recherche en cours, la SCHL a procédé à une deuxième diffusion des prévisions
concernant les besoins impérieux en matière de logement pour 1996 et 2001.
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Les affaires sociales (suite)

Secteur de résultats Tendance Indicateur Points saillants sur le rendement

Une société � Attitudes à D’après les sondages de l’opinion publique, les 
diversifiée qui l’égard de attitudes des Canadiens à l’égard de la diversité 
favorise la dualité la diversité semblent contradictoires. Si le seuil de tolérance 
linguistique et personnel s’est légèrement amélioré – 29,0 p. 100 
l’inclusion sociale � des Canadiens étaient d’avis qu’ils étaient plus 

tolérants à l’égard des groupes ethniques en 2004, 
en hausse par rapport à 23,0 p. 100 en 1991 – 
le soutien aux mesures d’action positive a baissé 
pour passer de 44,0 p. 100 en 1985 à 28,0 p. 100 
en 2004. 

$ Attitudes à En 2006, 72 p. 100 des Canadiens ont déclaré 
l’égard de être personnellement favorables au bilinguisme 
la dualité dans tout le Canada – une hausse de 16 p. 100 
linguistique depuis 2003 (56,0 p. 100). En outre, 68,7 p. 100 

des Canadiens sont d’accord pour dire que le fait 
de parler le français et l’anglais au Canada 
améliore les possibilités d’emploi et d’affaires, et 
ce, pour tous les Canadiens.

� Bénévolat En 2004, près de 12 millions de Canadiens, soit 
45 p. 100 de la population âgée de 15 ans et plus, 
ont fait du bénévolat pour un groupe ou une 
organisation, pendant la période de 12 mois 
couverte par l’Enquête canadienne sur le don, 
le bénévolat et la participation de 2004.

$ Participation Après avoir régulièrement baissé au cours de la 
à la vie décennie écoulée, la participation aux élections 
politique générales s’est améliorée en 2006. La participation

électorale, la plus basse dans toute l’histoire du 
Canada a été enregistrée en 2004, 60,9 p. 100, 
mais elle s’est accrue pour atteindre 64,7 p. 100 à 
l’élection générale fédérale de 2006.

Une culture et $ Participation Entre 1998 et 2005, la proportion de la population 
un patrimoine aux activités canadienne âgée de 15 ans et plus ayant participé 
canadiens culturelles et à des activités culturelles a augmenté dans 
dynamiques � patrimoniales presque tous les secteurs. Par exemple, le 

pourcentage de Canadiens qui ont assisté à des 
concerts et à des spectacles donnés par des 
professionnels est passé de 35 p. 100 à 41 p. 
100, et la visite de galeries d’arts et de musées 
s’est accrue pour passer de 22 p. 100 à 
26 p. 100. Néanmoins, le taux de fréquentation 
des salles de cinéma de 60 p. 100 observé en 
2005 est resté quasi identique au taux de 
59 p. 100 enregistré en 1998.



L E  R E N D E M E N T  D U  C A N A D A  2 0 0 6 - 2 0 0 786

A P P E N D I C E

Les affaires internationales

Secteur de résultats Tendance Indicateur Points saillants sur le rendement

Un monde sécuritaire $ Conflits En 2006, on comptait 29 conflits armés dans 
et sécurisé grâce à armés 25 pays – en baisse par rapport à 32 conflits 
la coopération armés dans 27 pays en 2005, ce qui représente 
internationale � une diminution générale du nombre de conflits 

armés depuis 1996, alors qu’on en dénombrait 
40 dans le monde. 
(Source : The Ploughshares Monitor, été 2007)

La réduction de $ Aide En 2006, le Canada a consacré 0,30 p. 100 
la pauvreté dans publique au (soit environ 3,7 milliards de dollars américains) de  
le monde grâce au développement son RNB à l’APD, soit une baisse de 0,04 p. 100 
développement (APD) en par rapport à sa contribution de 0,34 p. 100 en 
durable � pourcentage 2005**. Sa contribution reste toutefois supérieure 

du revenu à celle de 2004, qui était de 0,27 p. 100.
national brut 
(RNB)

Un partenariat $ Échanges Importations de marchandises : En 2006, les 
nord-américain fort commerciaux importations de marchandises en provenance des 
et mutuellement États-Unis se sont chiffrées à 217,6 milliards de 
avantageux � dollars, soit 54,9 p. 100 de l’ensemble des 

importations, et les importations de marchandises 
en provenance du Mexique ont totalisé 16 milliards 
de dollars, soit 4 p. 100 de l’ensemble des 
importations, en hausse de 3,9 milliards de dollars 
par rapport à 2000 et de 10,7 milliards de dollars 
depuis 1995.

Exportations de marchandises : En 2006, les 
exportations de marchandises canadiennes vers 
les États-Unis ont totalisé 359,3 milliards de 
dollars, soit 82 p. 100 de l’ensemble des 
exportations cette année-là; les exportations de 
marchandises vers le Mexique ont totalisé 
4,4 milliards de dollars, soit 1 p. 100 de l’ensemble
des exportations, en hausse de 2,4 milliards 
de dollars depuis 2000.

Un Canada $ Position du Investissement direct du Canada à l’étranger : 
prospère grâce Canada en Depuis le niveau de 64,8 milliards de dollars 
au commerce matière enregistré en 1986, les investissements directs 
international � d’investis- du Canada à l’étranger ont été multipliés par huit, 

sement pour atteindre 523,3 milliards de dollars en 2006 – 
soit une hausse de 13,8 p. 100 par rapport à 2005.

Investissement direct étranger : Depuis 1986, le 
niveau des investissements directs étrangers au 
Canada s’est accru de 367 p. 100, passant de 
96,1 milliards de dollars à 448,9 milliards de 
dollars en 2006.

**Le niveau de la contribution du Canada en 2005 résultait d’augmentations ponctuelles de l’allégement de la dette de l’Irak et
de mesures extraordinaires d’allégement et de reconstruction prises après le tsunami dans l’océan Indien et le tremblement de
terre au Pakistan.




